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Introduction 

Cher / Chère __Data:FirstName__ __Data:LastName__, 

Bienvenue dans le questionnaire Les Femmes, l’Entreprise et le Droit 2027 du Groupe de la Banque 
Mondiale consacré au Droit de la Famille au/aux/en __Data:Survey_Economy__. Nous accordons une grande 
importance à votre temps et à votre contribution.    

Ce questionnaire vous invite à :   

• Examiner et valider les informations relatives aux lois ayant une incidence 
sur la capacité d’action, l’entrepreneuriat, la mobilité et l’accès à la propriété des femmes ;  

• Partager votre perception de l’application de ces lois ;  

• Examiner et valider les informations relatives aux instruments de 
politiques publiques qui soutiennent la mise en œuvre de ces lois.  
 

 

Afin de vous aider, le questionnaire contient déjà des réponses et des sources issues de la 
base de données WBL (dernière mise à jour le 1er octobre 2025), reflétant les informations 
publiées par WBL. Nous vous remercions de bien vouloir les examiner et fournir des mises à 
jour si nécessaire, y compris toute législation ou tout instrument de politique pertinent en 
vigueur au 31 mars 2026.  

 

Le temps de complétion du questionnaire est d’environ 90 minutes, lorsque les informations 
fournies ne requièrent pas de modification.  

 

Vous pouvez enregistrer votre progression et revenir à tout moment en utilisant le même lien 
de questionnaire.   

 

Nous vous recommandons de compléter ce questionnaire sur un ordinateur de bureau ou un 
ordinateur portable pour une expérience utilisateur optimale.  

 

En cas de collaboration avec d’autres collègues ou spécialistes, veuillez-vous assurer qu’une 
seule personne accède au questionnaire à la fois en raison de contraintes techniques. 

 

Regardez notre tutoriel pour une présentation guidée des fonctionnalités de la plateforme du 
questionnaire. 

 

 

DÉCLARATION DE CONFIDENTIALITÉ :  

En répondant volontairement au questionnaire ci-dessous, les experts consentent à ce que leurs données 
personnelles, y compris leurs coordonnées et leurs données démographiques, soient conservées dans une base de 
données dont l'accès est limité par un mot de passe par le Groupe des Indicateurs de Politiques du Groupe de la 
Banque mondiale (DECIG). Toutes les données collectées seront conservées pendant toute la durée du projet. Ces 
informations seront conservées conformément au Calendrier de Conservation et d'Élimination des documents du 
Groupe Banque Mondiale et avec le consentement donné. Les informations de contact seront utilisées avec le seul 
objectif de contacter les experts et d'envoyer des invitations à des événements pertinents, et les données 
démographiques anonymes seront utilisées pour mener des recherches actuelles et futures, conformément à 
la Politique de Confidentialité du Groupe Banque mondiale. Toutes les données personnelles resteront strictement 
confidentielles au sein de DECIG, ne seront pas partagées avec des tiers et seules des données personnelles 
spécifiques seront mentionnées sur son site web ou dans ses publications selon les préférences des contributeurs 

https://wbl.worldbank.org/en/data/economies
https://worldbank.scene7.com/s7viewers/html5/VideoViewer.html?asset=worldbankprod/WBL_Tutorial-AVS&config=worldbankprod/WB-Standard-Player-1&serverUrl=https://worldbank.scene7.com/is/image/&contenturl=https://worldbank.scene7.com/is/content/&posterimage=worldbankprod/WBL_Tutorial-AVS&videoserverurl=https://worldbank.scene7.com/is/content
https://www.worldbank.org/en/archive/aboutus/records-management-program
https://www.worldbank.org/en/archive/aboutus/records-management-program
https://www.worldbank.org/en/about/legal/privacy-notice
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indiquées dans ce questionnaire. Les experts peuvent retirer leur consentement au traitement de leurs données 
personnelles à tout moment en contactant la DECIG à l'adresse électronique suivante : wbl@worldbank.org.  

 

     J’ai lu et j’accepte la déclaration de confidentialité 
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Information du Contributeur  

Veuillez consulter la colonne « Informations enregistrées » pour vérifier vos données existantes, telles 
qu'elles sont enregistrées dans la base de données des contributeurs WBL. Si vous êtes un nouveau 
contributeur ou si vous devez mettre à jour vos informations, veuillez saisir les détails pertinents dans la 
colonne de droite. Les informations démographiques (sexe et groupe d'âge) ne seront jamais divulguées au niveau 
individuel ou national.  

  Informations Enregistrées  Nouvelles Informations/ Informations Actual
isées     

Nom  

Titre :   __Data:Title__          

Prénom :  __Data:FirstName__         

Nom de famille :  __Data:LastName__         

Informations Démographiques     

Sexe :  

  

__Data:Gender__ • Homme 

• Femme 

• Préfère ne pas répondre  

Groupe d’âge :  

  

__Data:AgeGroup__ • Moins de 25 ans   

• 25-35   

• 36-45   

• 46-55   

• Plus de 55 ans   

• Préfère ne pas répondre   
Informations Professionnelles et Education  

Position : ex., manager, 
associé(e), partenaire  

__Data:Position__         

Parcours professionnel 
:    

__Data:ProfessionalBackground__ • Étudiant diplômé en droit  

• Expert en matière de genre  

• Professionnel en politiques 
publiques ou en développement  

• Professionnel du droit  

• Représentant de la société civile  

• Universitaire/ chercheur  

• Autre  

• Préfère ne pas répondre  

Nombre d’années 
d’expérience :  

 Les années 
d’expérience 
correspondent à la 
durée pendant laquelle 
une personne a travaillé 
dans un domaine ou 
une profession 
pertinente. 

__Data:YearsOfExperience__ • Moins de 2 ans  

• 2-5 ans  

• 6-10 ans  

• 11-20 ans  

• Plus de 20 ans  

• Préfère ne pas répondre  
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Niveau d'études le plus 
élevé obtenu :    

   

__Data:HighestLevelOfEducatioNonbtai
ned__  

• Licence   

• Master  

• Doctorat  

• Autre  

• Préfère ne pas répondre  

Informations de Contact     

Nom de la 
Société/Institution :     

__Data:CompanyName__          

Site internet de la 
Société/Institution :     

__Data:Website__          

E-mail :  __Data:EmailAddress__          

Téléphone professionn
el :    

__Data:PhoneNumber__          

Téléphone portable :     __Data:MobileNumber__          
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     Skip Logic: Cette page s’applique uniquement aux contributeurs du secteur privé et n’est pas incluse dans les 

questionnaires envoyés aux contributeurs du secteur public. 

Scénarios de Pays Hypothétiques – Instructions et Hypothèses 

Instructions  

Cette partie du questionnaire présente différents scénarios dans un pays hypothétique, le Pays A. Pour chaque 
scénario, il vous sera demandé d'évaluer dans quelle mesure les lois sont appliquées ou les droits respectés sur la 
base des détails fournis. Cette partie du questionnaire fait appel à vos propres perceptions et ne nécessite aucune 
recherche supplémentaire.  

Hypothèses  

• Aux fins de ce questionnaire, il est supposé que les questions concernent une femme résidant dans la principale 

ville d’affaires du Pays A.  

• Sauf indication contraire, la femme en question a atteint l'âge légal de la majorité et est capable de prendre 
des décisions en tant qu'adulte, est en bonne santé et n'a pas de casier judiciaire.   

• La femme en question est une citoyenne en situation régulière.  

Définitions  

• Application de la loi : Action visant à assurer activement le respect de la loi. Ce terme fait référence à la fois 
à la mise en œuvre concrète des lois et à l’obligation légale de les faire respecter.  

• Autorités publiques : Organes exécutifs, réglementaires et judiciaires chargés de mettre en œuvre, de 
surveiller et de faire respecter les lois.  
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     Skip Logic: Cette page s’applique uniquement aux contributeurs du secteur privé et n’est pas incluse dans les 

questionnaires envoyés aux contributeurs du secteur public. 

Scénarios de Pays Hypothétiques  

Scénario hypothétique : Dans le pays A, la loi accorde aux hommes et aux femmes des droits égaux en matière 
de propriété et d'administration des biens immobiliers. Cependant, les formulaires utilisés par les fonctionnaires du 
registre foncier ne permettent d'inscrire qu'un seul nom sur les titres de propriété et les greffiers ont tendance à 
enregistrer celui du mari par défaut. Il est possible d'ajouter un nom supplémentaire par le biais d'un addendum, mais 
cela se fait rarement dans la pratique, car la loi imposant la propriété conjointe pour les couples mariés est peu 
connue. Les femmes peuvent demander des corrections aux titres de propriété, mais la procédure est 
bureaucratique, exigeant plusieurs formulaires et des frais qui doivent être payés en personne au tribunal. Si 
certaines femmes parviennent à s'y retrouver, la plupart d'entre elles se heurtent à des retards ou à des difficultés 
pour faire reconnaître pleinement leurs revendications en matière d'administration et de propriété des biens.     

Question : Selon vous, en pratique, dans quelle mesure les autorités publiques respectent-elles l'égalité des 
pouvoirs administratifs et des droits de propriété des femmes dans le pays A ?  

• Pas du tout  

• Rarement  

• Modérément   

• Majoritairement  

• Totalement   
 

Scénario hypothétique : Dans le pays A, la loi accorde aux hommes et aux femmes des droits égaux en matière 
de propriété et d'administration des biens immobiliers. Cependant, certains fonctionnaires du registre foncier utilisent 
des formulaires qui ne permettent d'inscrire qu'un seul nom sur les titres de propriété et exigent un addendum dans 
le cas de couples mariés, ce qui conduit parfois à ce que seul le mari soit inscrit sur le titre. D'autres utilisent des 
formulaires qui requièrent l'inscription des noms des deux époux. Les femmes qui déposent des demandes 
concernant l'administration et la propriété de biens doivent généralement remplir plusieurs formulaires et payer des 
frais au tribunal en personne, mais des procédures en ligne sont disponibles pour certaines de ces étapes. De 
nombreux registres affichent désormais des brochures délivrées par le gouvernement contenant des informations 
sur les droits de propriété des femmes et sur la manière de les faire respecter.   

Question : Selon vous, en pratique, dans quelle mesure les autorités publiques respectent-elles l'égalité des 
pouvoirs administratifs et des droits de propriété des femmes dans le pays A ?  

• Pas du tout  

• Rarement  

• Modérément   

• Majoritairement  

• Totalement  
 

Scénario hypothétique : Dans le pays A, la loi accorde aux hommes et aux femmes des droits égaux en matière 
de propriété et d'administration des biens immobiliers. Le registre foncier utilise un formulaire standardisé qui exige 
que deux noms soient inscrits par défaut sur les titres de propriété pour les couples mariés. Les demandes 
concernant l'administration et la propriété des biens peuvent être déposées en ligne ou en personne, et il en va de 
même pour le paiement des frais de dépôt. Bien que la plupart des demandes de propriété soient traitées 
efficacement, des retards se produisent parfois au tribunal en raison d'une charge de travail élevée. Presque tous 
les registres affichent des brochures publiées par le gouvernement contenant des informations sur les droits de 
propriété des femmes et sur la manière de les faire respecter, avec un lien vers un site web gouvernemental dédié 
qui fournit des statistiques ventilées par sexe sur la propriété dans plusieurs municipalités.   
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Question : Selon vous, en pratique, dans quelle mesure les autorités publiques respectent-elles l'égalité des 
pouvoirs administratifs et des droits de propriété des femmes dans le pays A ?  

 

• Pas du tout  

• Rarement  

• Modérément   

• Majoritairement  

• Totalement  
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     Skip Logic: Cette page s’applique uniquement aux contributeurs du secteur privé et n’est pas incluse dans les 

questionnaires envoyés aux contributeurs du secteur public. 

Cadres Juridiques Applicables et Mise en œuvre – Instructions et 

Hypothèses  

Instructions 

Dans cette partie du questionnaire, vous êtes invité(e) à :  

1. Examiner les informations préremplies relatives aux lois 
applicables au/aux/en __Data:Survey_Economy__ et apporter les modifications nécessaires.     

2. Partager votre perception de l’application de ces lois dans la pratique. Veuillez évaluer l’application de la 
législation indiquée dans les champs préremplis, indépendamment de toute modification ou réforme 
ultérieure. Votre perception doit se fonder uniquement sur votre expérience et ne nécessite aucune 
recherche.  

Définition de « Source »  

Pour les questions juridiques, une source correspond à l’instrument juridique contraignant qui constitue le fondement 
de la réponse (par exemple, une loi, un code, un règlement ou un décret).  

Dans certains cas, la source préremplie peut indiquer :  

• “No applicable provisions could be located” (Aucune disposition applicable n’a pu être identifiée),  

• “No restrictions could be located” (Aucune restriction n’a pu être identifiée), ou 

• “Insufficient evidence located” (Pas suffisamment de données). 

Cela signifie que, sur la base de l’examen des lois pertinentes, l’équipe WBL n’a pas identifié de disposition légale 
ou de restriction répondant aux critères de la question. Ces mentions n’excluent pas la possibilité que des lois ou 
restrictions pertinentes existent dans la pratique ou en dehors des sources identifiées.  

Hypothèses 

• Aux fins de ce questionnaire, il est supposé que les questions portent sur une femme résidant dans la 
principale ville d’affaires, __Data:Survey_City__.  

• Sauf indication contraire, la femme concernée a atteint l’âge légal de la majorité et est capable de prendre 
des décisions en tant qu’adulte, est en bonne santé et ne présente pas casier judiciaire.  

• La femme concernée est une citoyenne légale de l’économie examinée.  

Pour plus d’informations sur la manière de répondre aux questions, Nonus vous invitons à consulter la page 
"methodology" de notre site Internet.  

 

 

https://wbl.worldbank.org/en/methodology
https://wbl.worldbank.org/en/methodology
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     Skip Logic: Cette page s’applique uniquement aux contributeurs du secteur public et n’est pas incluse dans les 

questionnaires envoyés aux contributeurs du secteur privé. 

 Cadres Juridiques Applicables – Instructions et Hypothèses   

Instructions   

Dans cette partie du questionnaire, vous êtes invité(e) à examiner les informations préremplies relatives aux lois 
applicables au/aux/en __Data:Survey_Economy__ et apporter les modifications nécessaires.    

Définition de « Source »  

Pour les questions juridiques, une source correspond à l’instrument juridique contraignant qui constitue le fondement 
de la réponse (par exemple, une loi, un code, un règlement ou un décret).  

Dans certains cas, la source préremplie peut indiquer :  

• “No applicable provisions could be located” (Aucune disposition applicable n’a pu être identifiée),  

• “No restrictions could be located” (Aucune restriction n’a pu être identifiée), ou 

• "Insufficient evidence located" (Pas suffisamment de données). 

Cela signifie que, sur la base de l’examen des lois pertinentes, l’équipe WBL n’a pas identifié de disposition légale 
ou de restriction répondant aux critères de la question. Ces mentions n’excluent pas la possibilité que des lois ou 
restrictions pertinentes existent dans la pratique ou en dehors des sources identifiées.  

Hypothèses  

• Aux fins de ce questionnaire, il est supposé que les questions portent sur une femme résidant dans la 
principale ville d’affaires, __Data:Survey_City__.  

• Sauf indication contraire, la femme concernée a atteint l’âge légal de la majorité et est capable de prendre 
des décisions en tant qu’adulte, est en bonne santé et ne présente pas casier judiciaire.  

• La femme concernée est une citoyenne légale de l’économie examinée.  

Pour plus d’informations sur la manière de répondre aux questions, Nonus vous invitons à consulter la page 
"methodology" de notre site Internet.  

 

 

https://wbl.worldbank.org/en/methodology
https://wbl.worldbank.org/en/methodology
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Section 1. Mobilité 

1.1. La loi permet-elle à une femme de choisir son lieu de résidence, par exemple, le domicile conjugal, au 
même titre qu'un homme ? 

Veuillez considérer « Non » si (cette liste est suggestive et non exhaustive) : (a) le mari de la femme détermine le 
domicile conjugal ; (b) la femme adopte automatiquement le domicile du mari au moment du mariage ; (c) la femme 
a besoin d'une autorisation judiciaire pour résider séparément ; (d) le fait de quitter le domicile du mari affecte les 
droits de la femme (par exemple, perte de soutien financier) ; (e) le choix d'un domicile indépendant n'est autorisé 
que dans des cas spécifiques (par exemple, en cas d'abus, de déménagement à l'étranger).   

Veuillez examiner la réponse et la source enregistrées dans la base de données WBL (dernière mise à jour 
le 1er octobre 2025) :  

Réponse  Source  

__Data:Answer__ __Data:Source__ 

 

Selon vous, en pratique, dans quelle mesure les autorités publiques respectent-elles l'égalité des droits entre 
les femmes et les hommes de choisir leur lieu de résidence ? 

     Skip Logic: Cette question s’applique uniquement aux contributeurs du secteur privé et n’est pas incluse dans 

les questionnaires envoyés aux contributeurs du secteur public. Cette question ne doit être renseignée que si la 
réponse préremplie à la question 1.1 est « Oui ». 

• Pas du tout  

• Rarement  

• Modérément   

• Majoritairement  

• Totalement  
(OU) 

Selon vous, en pratique, dans quelle mesure les autorités publiques appliquent-elles la législation qui 
restreint le droit d'une femme à choisir son lieu de résidence ? 

     Skip Logic: Cette question s’applique uniquement aux contributeurs du secteur privé et n’est pas incluse dans 

les questionnaires envoyés aux contributeurs du secteur public. Cette question ne doit être renseignée que si la 
réponse préremplie à la question 1.1 est « Non ». 

• Pas du tout  

• Rarement  

• Modérément   

• Majoritairement  

• Totalement  
 

Les informations (réponse et/ou source) enregistrées dans la base de données WBL doivent-elles être 
modifiées ?  

• Aucune modification nécessaire  

• Modifier la réponse uniquement  

• Modifier la source uniquement  

• Modifier la réponse et la source  

• Ce n’est pas mon domaine d’expertise  
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Quelle est la réponse modifiée ?  

     Skip Logic: Cette question ne doit être renseignée que si « Modifier la réponse uniquement » ou « Modifier la 

réponse et la source » est sélectionné. 

• Oui  

• Non  

Veuillez indiquer la nouvelle source dans la zone de texte ci-dessous, en incluant tous les liens pertinents. 

     Skip Logic: Cette question ne doit être renseignée que si « Modifier la source uniquement » ou « Modifier la 

réponse et la source » est sélectionné. 

                             

Veuillez ajouter tout commentaire supplémentaire dans la zone de texte ci-dessous.  

                             

 

1.2. La loi permet-elle à une femme de quitter la maison, y compris le domicile conjugal, et de voyager à 
l’intérieur du pays selon les mêmes exigences légales qu’un homme ? 

Veuillez considérer « Non » si (cette liste est suggestive et non exhaustive) : la femme (a) a besoin d'une autorisation, 
de documents ou d'une escorte masculine pour se déplacer à l’intérieur du pays ; (b) risque des conséquences 
juridiques si elle quitte le domicile conjugal sans raison valable (par exemple, perte de soutien financier); (c) a besoin 
d’obtenir l'autorisation de son mari ou d’un homme ou doit fournir une raison pour quitter le domicile.  

Veuillez examiner la réponse et la source enregistrées dans la base de données WBL (dernière mise à jour 
le 1er octobre 2025) :  

Réponse  Source  

__Data:Answer__ 
 

__Data:Source__ 
 

 

Selon vous, en pratique, dans quelle mesure les autorités publiques respectent-elles l'égalité des droits entre 
les femmes et les hommes de quitter le domicile conjugal et de se déplacer à l’intérieur du pays ? 

     Skip Logic: Cette question s’applique uniquement aux contributeurs du secteur privé et n’est pas incluse dans 

les questionnaires envoyés aux contributeurs du secteur public. Cette question ne doit être renseignée que si la 
réponse préremplie à la question 1.2 est « Oui ». 

• Pas du tout  

• Rarement  

• Modérément   

• Majoritairement  

• Totalement  
 

(OU) 

Selon vous, en pratique dans quelle mesure les autorités publiques appliquent-elles la législation qui 
restreint le droit d'une femme à quitter le domicile conjugal et de se déplacer à l’intérieur du pays ? 

     Skip Logic: Cette question s’applique uniquement aux contributeurs du secteur privé et n’est pas incluse dans 

les questionnaires envoyés aux contributeurs du secteur public. Cette question ne doit être renseignée que si la 
réponse préremplie à la question 1.2 est « Non ». 
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• Pas du tout  

• Rarement  

• Modérément   

• Majoritairement  

• Totalement  
 

Les informations (réponse et/ou source) enregistrées dans la base de données WBL doivent-elles être 
modifiées ?  

• Aucune modification nécessaire  

• Modifier la réponse uniquement  

• Modifier la source uniquement  

• Modifier la réponse et la source  

• Ce n’est pas mon domaine d’expertise  

Quelle est la réponse modifiée ?  

     Skip Logic: Cette question ne doit être renseignée que si « Modifier la réponse uniquement » ou « Modifier la 

réponse et la source » est sélectionné. 

• Oui  

• Non  

Veuillez indiquer la nouvelle source dans la zone de texte ci-dessous, en incluant tous les liens 
pertinents.   

     Skip Logic: Cette question ne doit être renseignée que si « Modifier la source uniquement » ou « Modifier la 

réponse et la source » est sélectionné. 

                             

Veuillez ajouter tout commentaire supplémentaire dans la zone de texte ci-dessous.  

                             

 

1.3. La loi permet-elle à une femme de demander un passeport de la même manière qu’un homme, sans avoir 
à fournir, par exemple, des informations supplémentaires, des signatures ou des documents tels qu’un 
certificat de mariage ?    

Veuillez examiner la réponse et la source enregistrées dans la base de données WBL (dernière mise à jour 
le 1er octobre 2025) :  

Réponse  Source 

__Data:Answer__ 
 

__Data:Source__ 

 

Selon vous, en pratique, dans quelle mesure les autorités publiques respectent-elles l'égalité des droits entre 
les femmes et les hommes dans la demande de passeport ? 

     Skip Logic: Cette question s’applique uniquement aux contributeurs du secteur privé et n’est pas incluse dans 

les questionnaires envoyés aux contributeurs du secteur public. Cette question ne doit être renseignée que si la 
réponse préremplie à la question 1.3 est « Oui ». 

• Pas du tout  

• Rarement  
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• Modérément   

• Majoritairement  

• Totalement  
 

(OU) 

Selon vous, en pratique, dans quelle mesure les autorités publiques appliquent-elles la législation qui 
restreint le droit d'une femme à demander un passeport ? 

     Skip Logic: Cette question s’applique uniquement aux contributeurs du secteur privé et n’est pas incluse dans 

les questionnaires envoyés aux contributeurs du secteur public. Cette question ne doit être renseignée que si la 
réponse préremplie à la question 1.3 est « Non ». 

• Pas du tout  

• Rarement  

• Modérément   

• Majoritairement  

• Totalement  
 

Les informations (réponse et/ou source) enregistrées dans la base de données WBL doivent-elles être 
modifiées ?  

• Aucune modification nécessaire  

• Modifier la réponse uniquement  

• Modifier la source uniquement  

• Modifier la réponse et la source  

• Ce n’est pas mon domaine d’expertise  

Quelle est la réponse modifiée ?  

     Skip Logic: Cette question ne doit être renseignée que si « Modifier la réponse uniquement » ou « Modifier la 

réponse et la source » est sélectionné. 

• Oui  

• Non  

Veuillez indiquer la nouvelle source dans la zone de texte ci-dessous, en incluant tous les liens 
pertinents.   

     Skip Logic: Cette question ne doit être renseignée que si « Modifier la source uniquement » ou « Modifier la 

réponse et la source » est sélectionné. 

                             

Veuillez ajouter tout commentaire supplémentaire dans la zone de texte ci-dessous.  

                             

 

1.4.  Une femme doit-elle remplir les mêmes conditions administratives qu'un homme lors des procédures 
de demande de passeport ou de document officiel d’identité ? 

Veuillez considérer « Non » si (cette liste est indicative et non exhaustive) : la femme (a) doit obtenir une signature, 
une autorisation ou la présence de son mari ou de son tuteur légal pendant la procédure de demande ; (b) doit fournir 
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des informations ou des documents supplémentaires au cours de la procédure ; (c) doit remplir un formulaire de 
demande différent de celui utilisé pour les hommes. 

Veuillez examiner la réponse et la source enregistrées dans la base de données WBL (dernière mise à jour 
le 1er octobre 2025) :  

  Réponse  Source  

Passeports __Data:Answer__ __Data:Source__ 

Documents officiels 
d’identité (carte nationale 
d’identité ou, à défaut, permis 
de conduire)  

__Data:Answer__ __Data:Source__ 

 

Les informations (réponse et/ou source) enregistrées dans la base de données WBL doivent-elles être 
modifiées ?  

• Aucune modification nécessaire  

• Modifier la réponse uniquement  

• Modifier la source uniquement  

• Modifier la réponse et la source  

• Ce n’est pas mon domaine d’expertise  

 

Veuillez indiquer les informations (réponse et/ou source) uniquement pour les questions ci-dessous qui 
nécessitent d’être modifiées en incluant tous les liens pertinents. Les champs peuvent être 
laissés vides lorsqu’aucune modification n’est nécessaire.  

     Skip Logic: Cette question ne doit être renseignée que si « Modifier la réponse uniquement », « Modifier la source 

uniquement » ou « Modifier la réponse et la source » est sélectionné. 

  Réponse modifiée  Source modifiée  

Passeports • Oui 

• Non 

              

Documents officiels 
d’identité (carte nationale 
d’identité ou, à défaut, permis 
de conduire)  

• Oui 

• Non 

              

 

Veuillez ajouter tout commentaire supplémentaire dans la zone de texte ci-dessous.  

              

 

1.5. La loi permet-elle à une femme de voyager à l’étranger selon les mêmes exigences légales qu’un homme 
(par exemple, sans nécessiter de signatures, d’autorisations ou de documents supplémentaires) ?  

Veuillez considérer « Non » si (cette liste est suggestive et non exhaustive) : la femme (a) a besoin d'une autorisation, 
de documents ou d'une escorte masculine pour quitter le pays ; (b) doit voyager avec son mari ; (c) doit justifier le 
fait de voyager sans son mari ; (d) risque des conséquences juridiques (par exemple, perte de soutien financier) pour 
avoir voyagé à l'étranger sans l'autorisation de son mari ou pour avoir refusé de l'accompagner.  
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Veuillez examiner la réponse et la source enregistrées dans la base de données WBL (dernière mise à jour 
le 1er octobre 2025) :  

Réponse Source 

__Data:Answer__ 
 

__Data:Source__ 

 

Selon vous, en pratique, dans quelle mesure les autorités publiques respectent-elles l'égalité des droits entre 
les femmes et les hommes de voyager à l’étranger ? 

     Skip Logic: Cette question s’applique uniquement aux contributeurs du secteur privé et n’est pas incluse dans 

les questionnaires envoyés aux contributeurs du secteur public. Cette question ne doit être renseignée que si la 
réponse préremplie à la question 1.5 est « Oui ». 

• Pas du tout  

• Rarement  

• Modérément   

• Majoritairement  

• Totalement  
 

(OU) 

Selon vous, en pratique, dans quelle mesure les autorités publiques appliquent-elles la législation qui 
restreint le droit d'une femme à voyager à l’étranger ? 

     Skip Logic: Cette question s’applique uniquement aux contributeurs du secteur privé et n’est pas incluse dans 

les questionnaires envoyés aux contributeurs du secteur public. Cette question ne doit être renseignée que si la 
réponse préremplie à la question 1.5 est « Non ». 

• Pas du tout  

• Rarement  

• Modérément   

• Majoritairement  

• Totalement  
 

Les informations (réponse et/ou source) enregistrées dans la base de données WBL doivent-elles être 
modifiées ?  

• Aucune modification nécessaire  

• Modifier la réponse uniquement  

• Modifier la source uniquement  

• Modifier la réponse et la source  

• Ce n’est pas mon domaine d’expertise  

Quelle est la réponse modifiée ?  

     Skip Logic: Cette question ne doit être renseignée que si « Modifier la réponse uniquement » ou « Modifier la 

réponse et la source » est sélectionné. 

• Oui  

• Non  

Veuillez indiquer la nouvelle source dans la zone de texte ci-dessous, en incluant tous les liens pertinents.  
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     Skip Logic: Cette question ne doit être renseignée que si « Modifier la source uniquement » ou « Modifier la 

réponse et la source » est sélectionné. 

                             

Veuillez ajouter tout commentaire supplémentaire dans la zone de texte ci-dessous.  

                             

 

1.6.  La loi permet-elle à une femme de transmettre la citoyenneté de la même manière qu’un homme : 

Veuillez considérer « Non » si (cette liste est indicative et non exhaustive) : (a) la loi accorde explicitement ce droit 
aux hommes mais reste silencieuse concernant les femmes ; (b) la femme est soumise à des délais d’attente ou à 
des procédures juridiques différents ; (c) la femme ne peut transmettre la nationalité que dans des circonstances 
limitées (par exemple, si la nationalité du père est inconnue). 

Veuillez examiner la réponse et la source enregistrées dans la base de données WBL (dernière mise à jour 
le 1er octobre 2025) :  

  Réponse  Source  

À leurs enfants ?    __Data:Answer__ 
 

__Data:Source__ 
 

À leur conjoint ?  __Data:Answer__ __Data:Source__ 

 

Selon vous, en pratique, dans quelle mesure les autorités publiques respectent-elles l'égalité des droits entre 
les femmes et les hommes à conférer la citoyenneté à leurs enfants ? 

     Skip Logic: Cette question s’applique uniquement aux contributeurs du secteur privé et n’est pas incluse dans 

les questionnaires envoyés aux contributeurs du secteur public. Cette question ne doit être renseignée que si la 
réponse préremplie à la question « La loi permet-elle à une femme de transmettre la citoyenneté de la même manière 
qu’un homme à leurs enfants ? » est « Oui ». 

• Pas du tout  

• Rarement  

• Modérément   

• Majoritairement  

• Totalement  
 

(OU) 

Selon vous, en pratique, dans quelle mesure les autorités publiques appliquent-elles la législation qui 
restreint le droit d'une femme à conférer la citoyenneté à leurs enfants ?  

     Skip Logic: Cette question s’applique uniquement aux contributeurs du secteur privé et n’est pas incluse dans 

les questionnaires envoyés aux contributeurs du secteur public. Cette question ne doit être renseignée que si la 
réponse préremplie à la question « La loi permet-elle à une femme de transmettre la citoyenneté de la même manière 
qu’un homme à leurs enfants ? » est « Non ». 

• Pas du tout  

• Rarement  

• Modérément   

• Majoritairement  
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• Totalement  
 

(ET) 

Selon vous, en pratique, dans quelle mesure les autorités publiques respectent-elles l'égalité des droits entre 
les femmes et les hommes à conférer la citoyenneté à leur conjoint ? 

     Skip Logic: Cette question s’applique uniquement aux contributeurs du secteur privé et n’est pas incluse dans 

les questionnaires envoyés aux contributeurs du secteur public. Cette question ne doit être renseignée que si la 
réponse préremplie à la question « La loi permet-elle à une femme de transmettre la citoyenneté de la même manière 
qu’un homme à leur conjoint ? » est « Oui ». 

• Pas du tout  

• Rarement  

• Modérément   

• Majoritairement  

• Totalement  
 

(OU) 

Selon vous, en pratique, dans quelle mesure les autorités publiques appliquent-elles la législation qui 
restreint le droit d'une femme à conférer la citoyenneté à son conjoint ?  

     Skip Logic: Cette question s’applique uniquement aux contributeurs du secteur privé et n’est pas incluse dans 

les questionnaires envoyés aux contributeurs du secteur public. Cette question ne doit être renseignée que si la 
réponse préremplie à la question « La loi permet-elle à une femme de transmettre la citoyenneté de la même manière 
qu’un homme à leur conjoint ? » est « Non ». 

• Pas du tout  

• Rarement  

• Modérément   

• Majoritairement  

• Totalement  
 

Les informations (réponse et/ou source) enregistrées dans la base de données WBL doivent-elles être 
modifiées ?  

• Aucune modification nécessaire  

• Modifier la réponse uniquement  

• Modifier la source uniquement  

• Modifier la réponse et la source  

• Ce n’est pas mon domaine d’expertise  

 

Veuillez indiquer les informations (réponse et/ou source) uniquement pour les questions ci-dessous qui 
nécessitent d’être modifiées en incluant tous les liens pertinents. Les champs peuvent être 
laissés vides lorsqu’aucune modification n’est nécessaire.  

     Skip Logic: Cette question ne doit être renseignée que si « Modifier la réponse uniquement », « Modifier la source 

uniquement » ou « Modifier la réponse et la source » est sélectionné. 

 
  

Réponse modifiée Source modifiée 
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À leurs enfants ?    • Oui 

• Non 

              

À leur conjoint ?  • Oui 

• Non 

              

 

Veuillez ajouter tout commentaire supplémentaire dans la zone de texte ci-dessous.  

              

 

1.7. La loi permet-elle à une mère d’autoriser le voyage de ses enfants mineurs de la même manière qu’un 
père ? 

Veuillez considérer « Non » (cette liste est indicative et non exhaustive) si seule la mère est soumise à des exigences 
juridiques supplémentaires, telles que : (a) devoir fournir des documents supplémentaires ou obtenir le consentement 
du père pour obtenir ou utiliser le passeport de l’enfant ; (b) devoir obtenir l’autorisation du père, d’un parent masculin 
ou du tuteur légal pour voyager avec l’enfant, y compris des permis de sortie ou des lettres de non-objection ; ou (c) 
lorsque la loi désigne le père ou un autre parent masculin comme tuteur légal par défaut, disposant de l’autorité sur 
l’enfant, ce qui peut restreindre la délivrance du passeport ou les possibilités de voyage. 

Réponse Source 

• Oui 

• Non 

 

 

Veuillez ajouter tout commentaire supplémentaire dans la zone de texte ci-dessous.  

              

1.8. Existe-t-il des défis spécifiques liés à l'application des lois ou au respect des droits dans la pratique qui 
sont pertinents pour cette section que vous aimeriez souligner ? 
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Section 2. Mariage 

Hypothèses 

Dans cette section, nous supposons que la femme en question   

• Est dans un premier mariage monogame avec un homme enregistré auprès des autorités compétentes (les 
mariages de fait et les unions coutumières ne sont pas pris en compte).  

• Est de la même religion que son mari.  

2.1. La loi exige-t-elle qu'une femme obéisse à son mari ?  

Veuillez considérer « Oui » si (cette liste est suggestive et non exhaustive) : (a) la loi fait référence au terme 
obéissance ; (b) la loi fait référence à la désobéissance d'une épouse ; (c) il existe des conséquences juridiques (par 
exemple, perte de soutien financier) pour une épouse désobéissant à son mari.  

Veuillez examiner la réponse et la source enregistrées dans la base de données WBL (dernière mise à jour 
le 1er octobre 2025) :  

Réponse Source 

__Data:Answer__ __Data:Source__ 
 

 

Selon vous, en pratique, dans quelle mesure les autorités publiques respectent-elles l'égalité des droits en 
matière d'obéissance conjugale ? 

     Skip Logic: Cette question s’applique uniquement aux contributeurs du secteur privé et n’est pas incluse dans 

les questionnaires envoyés aux contributeurs du secteur public. Cette question ne doit être renseignée que si la 
réponse préremplie à la question 2.1 est « Non ». 

• Pas du tout  

• Rarement  

• Modérément   

• Majoritairement  

• Totalement  
 

(OU) 

Selon vous, en pratique, dans quelle mesure les autorités publiques appliquent-elles la législation qui oblige 
une femme mariée à obéir à son mari ? 

     Skip Logic: Cette question s’applique uniquement aux contributeurs du secteur privé et n’est pas incluse dans 

les questionnaires envoyés aux contributeurs du secteur public. Cette question ne doit être renseignée que si la 
réponse préremplie à la question 2.1 est « Oui ». 

• Pas du tout  

• Rarement  

• Modérément   

• Majoritairement  

• Totalement  
 

Les informations (réponse et/ou source) enregistrées dans la base de données WBL doivent-elles être 
modifiées ?  
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• Aucune modification nécessaire  

• Modifier la réponse uniquement  

• Modifier la source uniquement  

• Modifier la réponse et la source  

• Ce n’est pas mon domaine d’expertise  

Quelle est la réponse modifiée ?  

     Skip Logic: Cette question ne doit être renseignée que si « Modifier la réponse uniquement » ou « Modifier la 

réponse et la source » est sélectionné. 

• Oui  

• Non  

Veuillez indiquer la nouvelle source dans la zone de texte ci-dessous, en incluant tous les liens 
pertinents.   

     Skip Logic: Cette question ne doit être renseignée que si « Modifier la source uniquement » ou « Modifier la 

réponse et la source » est sélectionné. 

                             

Veuillez ajouter tout commentaire supplémentaire dans la zone de texte ci-dessous.  

                             

 

2.2. La loi permet-elle à une femme d'être reconnue comme « chef de ménage » ou « chef de famille » au 
même titre qu'un homme ? 

Veuillez considérer « Non » si (cette liste est suggestive et non exhaustive) : (a) la loi désigne le mari comme chef 
de ménage ou de famille ; (b) le mari est le destinataire par défaut du livret de famille ou d'un document équivalent 
pour l'accès aux services ; (c) il existe des restrictions légales empêchant une femme d'être reconnue comme chef 
de ménage ou de famille.  

Veuillez examiner la réponse et la source enregistrées dans la base de données WBL (dernière mise à jour 
le 1er octobre 2025) :  

Réponse Source 

__Data:Answer__ 
 

__Data:Source__ 

 

Selon vous, en pratique, dans quelle mesure les autorités publiques respectent-elles l'égalité des droits entre 
les femmes et les hommes d'être reconnue comme « chef de ménage » ou « chef de famille » ? 

     Skip Logic: Cette question s’applique uniquement aux contributeurs du secteur privé et n’est pas incluse dans 

les questionnaires envoyés aux contributeurs du secteur public. Cette question ne doit être renseignée que si la 
réponse préremplie à la question 2.2 est « Oui ». 

• Pas du tout  

• Rarement  

• Modérément   

• Majoritairement  

• Totalement  
 

(OU) 

Selon vous, en pratique, dans quelle mesure les autorités publiques appliquent-elles la législation qui 
restreint le droit d'une femme d'être « chef de ménage » ou « chef de famille » de la même manière qu'un 
homme ? 
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     Skip Logic: Cette question s’applique uniquement aux contributeurs du secteur privé et n’est pas incluse dans 

les questionnaires envoyés aux contributeurs du secteur public. Cette question ne doit être renseignée que si la 
réponse préremplie à la question 2.2 est « Non ». 

• Pas du tout  

• Rarement  

• Modérément   

• Majoritairement  

• Totalement  
 

Les informations (réponse et/ou source) enregistrées dans la base de données WBL doivent-elles être 
modifiées ?  

• Aucune modification nécessaire  

• Modifier la réponse uniquement  

• Modifier la source uniquement  

• Modifier la réponse et la source  

• Ce n’est pas mon domaine d’expertise  

Quelle est la réponse modifiée ?  

     Skip Logic: Cette question ne doit être renseignée que si « Modifier la réponse uniquement » ou « Modifier la 

réponse et la source » est sélectionné. 

• Oui  

• Non  

Veuillez indiquer la nouvelle source dans la zone de texte ci-dessous, en incluant tous les liens pertinents.  

     Skip Logic: Cette question ne doit être renseignée que si « Modifier la source uniquement » ou « Modifier la 

réponse et la source » est sélectionné. 

                             

Veuillez ajouter tout commentaire supplémentaire dans la zone de texte ci-dessous.  

                             

 

2.3. La loi accorde-t-elle à une femme les mêmes droits de se remarier qu’à un homme, sans imposer 
d’exigences de délai d’attente ni d’obligation de prouver qu'elles ne sont pas enceintes ?  

Veuillez examiner la réponse et la source enregistrées dans la base de données WBL (dernière mise à jour 
le 1er octobre 2025) :  

Réponse Source 

__Data:Answer__ __Data:Source__ 
 

 

Selon vous, en pratique, dans quelle mesure les autorités publiques respectent-elles l'égalité des droits entre 
les femmes et les hommes de se remarier ? 

     Skip Logic: Cette question s’applique uniquement aux contributeurs du secteur privé et n’est pas incluse dans 

les questionnaires envoyés aux contributeurs du secteur public. Cette question ne doit être renseignée que si la 
réponse préremplie à la question 2.3 est « Oui ». 

• Pas du tout  

• Rarement  

• Modérément   

• Majoritairement  

• Totalement  
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(OU) 

Selon vous, en pratique, dans quelle mesure les autorités publiques appliquent-elles la législation qui 
restreint le droit d'une femme de se remarier ? 

     Skip Logic: Cette question s’applique uniquement aux contributeurs du secteur privé et n’est pas incluse dans 

les questionnaires envoyés aux contributeurs du secteur public. Cette question ne doit être renseignée que si la 
réponse préremplie à la question 2.3 est « Non ». 

• Pas du tout  

• Rarement  

• Modérément   

• Majoritairement  

• Totalement  
 

Les informations (réponse et/ou source) enregistrées dans la base de données WBL doivent-elles être 
modifiées ?  

• Aucune modification nécessaire  

• Modifier la réponse uniquement  

• Modifier la source uniquement  

• Modifier la réponse et la source  

• Ce n’est pas mon domaine d’expertise  

Quelle est la réponse modifiée ?  

     Skip Logic: Cette question ne doit être renseignée que si « Modifier la réponse uniquement » ou « Modifier la 

réponse et la source » est sélectionné. 

• Oui  

• Non  

Veuillez indiquer la nouvelle source dans la zone de texte ci-dessous, en incluant tous les liens 
pertinents.   

     Skip Logic: Cette question ne doit être renseignée que si « Modifier la source uniquement » ou « Modifier la 

réponse et la source » est sélectionné. 

                             

Veuillez ajouter tout commentaire supplémentaire dans la zone de texte ci-dessous.  

                             

 

2.4. La loi prévoit-elle qu’une femme peut demander et obtenir un divorce de la même manière qu’un 
homme ? 

Veuillez considérer « Non » si (cette liste est suggestive et non exhaustive) : (a) la femme est soumise à des 
exigences différentes de celles de l'homme pour demander le divorce ; (b) seul l'homme peut demander le divorce ; 
(c) la femme doit renoncer à ses droits financiers pour divorcer ; (d) seule la femme a besoin de l'approbation d'un 
juge pour divorcer ; (e) seule la femme doit prouver la faute ; (f) les motifs de divorce diffèrent pour l'homme et la 
femme.  

Veuillez examiner la réponse et la source enregistrées dans la base de données WBL (dernière mise à jour 
le 1er octobre 2025) :  

Réponse Source 

__Data:Answer__ 
 

__Data:Source__ 
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Selon vous, en pratique, dans quelle mesure les autorités publiques respectent-elles l'égalité des droits entre 
les femmes et les hommes d'obtenir un jugement de divorce ? 

     Skip Logic: Cette question s’applique uniquement aux contributeurs du secteur privé et n’est pas incluse dans 

les questionnaires envoyés aux contributeurs du secteur public. Cette question ne doit être renseignée que si la 
réponse préremplie à la question 2.4 est « Oui ». 

• Pas du tout  

• Rarement  

• Modérément   

• Majoritairement  

• Totalement  
 

(OU) 

Selon vous, en pratique, dans quelle mesure les autorités publiques appliquent-elles la législation qui 
restreint le droit d'une femme d'obtenir un jugement de divorce de la même manière qu'un homme ? 

     Skip Logic: Cette question s’applique uniquement aux contributeurs du secteur privé et n’est pas incluse dans 

les questionnaires envoyés aux contributeurs du secteur public. Cette question ne doit être renseignée que si la 
réponse préremplie à la question 2.4 est « Non ». 

• Pas du tout  

• Rarement  

• Modérément   

• Majoritairement  

• Totalement  
 

Les informations (réponse et/ou source) enregistrées dans la base de données WBL doivent-elles être 
modifiées ?  

• Aucune modification nécessaire  

• Modifier la réponse uniquement  

• Modifier la source uniquement  

• Modifier la réponse et la source  

• Ce n’est pas mon domaine d’expertise  

Quelle est la réponse modifiée ?  

     Skip Logic: Cette question ne doit être renseignée que si « Modifier la réponse uniquement » ou « Modifier la 

réponse et la source » est sélectionné. 

• Oui  

• Non  

Veuillez indiquer la nouvelle source dans la zone de texte ci-dessous, en incluant tous les liens pertinents.  

     Skip Logic: Cette question ne doit être renseignée que si « Modifier la source uniquement » ou « Modifier la 

réponse et la source » est sélectionné. 

                             

Veuillez ajouter tout commentaire supplémentaire dans la zone de texte ci-dessous.  

                             

 

2.5. Une femme peut-elle obtenir un jugement de divorce sans avoir à prouver une faute (divorce sans faute) 
? 

 Le divorce sans faute permet de dissoudre un mariage sans avoir à prouver la faute de l'un ou l'autre des époux 
(par ex., infidélité, maladie, toxicomanie, violence, etc.) et sans avoir besoin du consentement de l'autre époux. 
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Veuillez examiner la réponse et la source enregistrées dans la base de données WBL (dernière mise à jour 
le 1er octobre 2025) :  

Réponse Source 

__Data:Answer__ __Data:Source__ 

 

Les informations (réponse et/ou source) enregistrées dans la base de données WBL doivent-elles être 
modifiées ?  

• Aucune modification nécessaire  

• Modifier la réponse uniquement  

• Modifier la source uniquement  

• Modifier la réponse et la source  

• Ce n’est pas mon domaine d’expertise  

Quelle est la réponse modifiée ?  

     Skip Logic: Cette question ne doit être renseignée que si « Modifier la réponse uniquement » ou « Modifier la 

réponse et la source » est sélectionné. 

• Oui  

• Non  

Veuillez indiquer la nouvelle source dans la zone de texte ci-dessous, en incluant tous les liens pertinents.  

     Skip Logic: Cette question ne doit être renseignée que si « Modifier la source uniquement » ou « Modifier la 

réponse et la source » est sélectionné. 

                             

Veuillez ajouter tout commentaire supplémentaire dans la zone de texte ci-dessous.  

                             

 

2.6. Existe-t-il des défis spécifiques liés à l'application des lois ou au respect des droits dans la pratique qui 
sont pertinents pour cette section que vous aimeriez souligner ? 
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Section 3. Entrepreneuriat 

3.1. La femme acquiert-elle sa pleine capacité juridique à l’âge de la majorité de la même manière qu’un 
homme ? 

Veuillez considérer « Oui » lorsque la loi prévoit qu’une femme et un homme obtiennent la pleine capacité juridique 
pour accomplir des actes civils contraignants au même âge. Lorsque la loi utilise l’âge de la majorité comme critère 
pour la pleine capacité juridique, cela suppose que l’âge de la majorité est identique pour les deux. 

 Réponse Source  

• Oui 

• Non 

              

 

Veuillez ajouter tout commentaire supplémentaire dans la zone de texte ci-dessous.  

              

3.2. La loi permet-elle à une femme d'entreprendre les activités entrepreneuriales suivantes au même titre 
qu'un homme : 

Veuillez considérer « Non » si (cette liste est suggestive et non exhaustive) : la femme (a) n'obtient pas sa pleine 
capacité juridique à l'âge de la majorité ; (b) a besoin de la permission, de la signature ou du consentement de son 
mari ou de son tuteur légal ; (c) est soumise à des contraintes ou à des charges juridiques supplémentaires qui ne 
s'appliquent pas aux hommes.    

Veuillez examiner la réponse et la source enregistrées dans la base de données WBL (dernière mise à jour 
le 1er octobre 2025) :  

  Réponse  Source  

Signer un contrat    __Data:Answer__ 
 

__Data:Source__ 
 

Enregistrer une entreprise    __Data:Answer__ __Data:Source__ 

Ouvrir un compte bancaire    __Data:Answer__ __Data:Source__ 

 

Selon vous, en pratique, dans quelle mesure les autorités publiques respectent-elles l'égalité des droits entre 
les femmes et les hommes d’entreprendre des activités entrepreneuriales ? 

     Skip Logic: Cette question s’applique uniquement aux contributeurs du secteur privé et n’est pas incluse dans 

les questionnaires envoyés aux contributeurs du secteur public. Cette question ne doit être renseignée que si la 
réponse préremplie à la question de niveau indicateur 3.2 est « Oui ». 

• Pas du tout  

• Rarement  

• Modérément   

• Majoritairement  

• Totalement  
 

(OU) 

Selon vous, en pratique, dans quelle mesure les autorités publiques appliquent-elles la législation qui 
restreint le droit d'une femme d’entreprendre des activités entrepreneuriales ? 
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     Skip Logic: Cette question s’applique uniquement aux contributeurs du secteur privé et n’est pas incluse dans 

les questionnaires envoyés aux contributeurs du secteur public. Cette question ne doit être renseignée que si la 
réponse préremplie à la question 3.2 est « Non ». 

• Pas du tout  

• Rarement  

• Modérément   

• Majoritairement  

• Totalement  
 

Les informations (réponse et/ou source) enregistrées dans la base de données WBL doivent-elles être 
modifiées ?  

• Aucune modification nécessaire  

• Modifier la réponse uniquement  

• Modifier la source uniquement  

• Modifier la réponse et la source  

• Ce n’est pas mon domaine d’expertise  

 

Veuillez indiquer les informations (réponse et/ou source) uniquement pour les questions ci-dessous qui 
nécessitent d’être modifiées en incluant tous les liens pertinents. Les champs peuvent être laissés vides 
lorsqu’aucune modification n’est nécessaire.  

     Skip Logic: Cette question ne doit être renseignée que si « Modifier la réponse uniquement », « Modifier la source 

uniquement » ou « Modifier la réponse et la source » est sélectionné. 

  Réponse modifiée Source modifiée 

Signer un contrat    • Oui 

• Non 

              

Enregistrer une entreprise    • Oui 

• Non 

              

Ouvrir un compte bancaire    • Oui 

• Non 

              

 

Veuillez ajouter tout commentaire supplémentaire dans la zone de texte ci-dessous.  

              

 

3.3. La loi permet-elle à une femme de travailler ou de choisir un emploi au même titre qu'un homme, sans 
devoir obtenir la permission, la signature ou l’approbation de son mari ou de son tuteur, et sans risquer des 
conséquences juridiques telles que la perte d’une pension alimentaire ? 

Veuillez examiner la réponse et la source enregistrées dans la base de données WBL (dernière mise à jour 
le 1er octobre 2025) :  

Réponse Source 

__Data:Answer__ __Data:Source__ 
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Selon vous, en pratique, dans quelle mesure les autorités publiques garantissent‑elles l’égalité des droits 

entre les femmes et les hommes à travailler ou à choisir une profession, sans exiger la permission, la 
signature ou le consentement d’un mari ou d’un tuteur, ni exposer les femmes à des conséquences 
juridiques telles que la perte d’une pension alimentaire ? 

     Skip Logic: Cette question s’applique uniquement aux contributeurs du secteur privé et n’est pas incluse dans 

les questionnaires envoyés aux contributeurs du secteur public. Cette question ne doit être renseignée que si la 
réponse préremplie à la question 3.3 est « Oui ». 

• Pas du tout  

• Rarement  

• Modérément   

• Majoritairement  

• Totalement  
 

(OU) 

Selon vous, en pratique, dans quelle mesure les autorités publiques appliquent-elles la législation qui 
restreint le droit d’une femme à travailler ou à choisir une profession, sans exiger la permission, la signature 
ou le consentement d’un mari ou d’un tuteur, ni exposer les femmes à des conséquences juridiques telles 
que la perte d’une pension alimentaire ? 

     Skip Logic: Cette question s’applique uniquement aux contributeurs du secteur privé et n’est pas incluse dans 

les questionnaires envoyés aux contributeurs du secteur public. Cette question ne doit être renseignée que si la 
réponse préremplie à la question 3.3 est « Non ». 

• Pas du tout  

• Rarement  

• Modérément   

• Majoritairement  

• Totalement  
 

Les informations (réponse et/ou source) enregistrées dans la base de données WBL doivent-elles être 
modifiées ?  

• Aucune modification nécessaire  

• Modifier la réponse uniquement  

• Modifier la source uniquement  

• Modifier la réponse et la source  

• Ce n’est pas mon domaine d’expertise  

Quelle est la réponse modifiée ?  

     Skip Logic: Cette question ne doit être renseignée que si « Modifier la réponse uniquement » ou « Modifier la 

réponse et la source » est sélectionné. 

• Oui  

• Non  

Veuillez indiquer la nouvelle source dans la zone de texte ci-dessous, en incluant tous les liens pertinents. 

    Skip Logic: Cette question ne doit être renseignée que si « Modifier la source uniquement » ou « Modifier la 

réponse et la source » est sélectionné. 

                             

Veuillez ajouter tout commentaire supplémentaire dans la zone de texte ci-dessous.  
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3.4. Existe-t-il une loi spécifique qui interdise explicitement la discrimination fondée sur le genre dans la 
prestation de services financiers, de crédits ou de prêts ? (Les dispositions générales de non-discrimination 
ne sont pas suffisantes)  

Veuillez ne répertorier que les lois spécifiques et les dispositions explicites : les clauses générales de 
non-discrimination figurant dans les constitutions ou dans des lois sur la non-discrimination qui ne mentionnent pas 
spécifiquement le sexe ou le genre dans le contexte des services financiers, du crédit ou des prêts ne sont pas 
suffisantes. La disposition relative à la non-discrimination dans l’accès au crédit doit être juridiquement contraignante 
et peut être prévue dans une loi, un décret, ou dans une réglementation ou circulaire de la banque centrale. 

Veuillez examiner la réponse et la source enregistrées dans la base de données WBL (dernière mise à jour 
le 1er octobre 2025) :  

Réponse Source 

__Data:Answer__ 
 

__Data:Source__ 
 

 

Selon vous, en pratique, dans quelle mesure les autorités publiques appliquent-elles la législation qui interdit 
explicitement la discrimination fondée sur le sexe dans la prestation de services financiers, de crédits ou de 
prêts ? 

     Skip Logic: Cette question s’applique uniquement aux contributeurs du secteur privé et n’est pas incluse dans 

les questionnaires envoyés aux contributeurs du secteur public. Cette question ne doit être renseignée que si la 
réponse préremplie à la question 3.4 est « Oui ». 

• Pas du tout  

• Rarement  

• Modérément   

• Majoritairement  

• Totalement  
 

Les informations (réponse et/ou source) enregistrées dans la base de données WBL doivent-elles être 
modifiées ?  

• Aucune modification nécessaire  

• Modifier la réponse uniquement  

• Modifier la source uniquement  

• Modifier la réponse et la source  

• Ce n’est pas mon domaine d’expertise  

Quelle est la réponse modifiée ?  

     Skip Logic: Cette question ne doit être renseignée que si « Modifier la réponse uniquement » ou « Modifier la 

réponse et la source » est sélectionné. 

• Oui  

• Non  

Veuillez indiquer la nouvelle source dans la zone de texte ci-dessous, en incluant tous les liens pertinents.  

     Skip Logic: Cette question ne doit être renseignée que si « Modifier la source uniquement » ou « Modifier la 

réponse et la source » est sélectionné. 

                             

Veuillez ajouter tout commentaire supplémentaire dans la zone de texte ci-dessous.  

                             

 

3.5.  La loi impose-t-elle un quota de genre pour les conseils d’administration des entreprises ? 
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Veuillez considérer « Non » si seuls des quotas non obligatoires existent (par exemple, des mécanismes de type « 
se conformer ou expliquer ») ou s’il s’agit uniquement d’initiatives non contraignantes du secteur privé.  

Veuillez examiner la réponse et la source enregistrées dans la base de données WBL (dernière mise à jour 
le 1er octobre 2025) :  

Réponse 

__Data:Answer__ 

 

Quota prescrit 

Ent_Law_Quota_Prescrbd 

 

Source 

__Data:Source__ 

 

Selon vous, en pratique, dans quelle mesure les autorités publiques appliquent-elles la législation relative 
aux quotas de genre dans les conseils d'administration des entreprises ? 

     Skip Logic: Cette question s’applique uniquement aux contributeurs du secteur privé et n’est pas incluse dans 

les questionnaires envoyés aux contributeurs du secteur public. Cette question ne doit être renseignée que si la 
réponse préremplie à la question 3.5 est « Oui ». 

• Pas du tout  

• Rarement  

• Modérément   

• Majoritairement  

• Totalement  
 

Les informations (réponse et/ou source) enregistrées dans la base de données WBL doivent-elles être 
modifiées ?  

• Aucune modification nécessaire  

• Modifier la réponse uniquement  

• Modifier la source uniquement  

• Modifier la réponse et la source  

• Ce n’est pas mon domaine d’expertise  

Quelle est la réponse modifiée ?  

     Skip Logic: Cette question ne doit être renseignée que si « Modifier la réponse uniquement » ou « Modifier la 

réponse et la source » est sélectionné. 

• Oui  

• Non  

Quel le quota prescrit ? 

     Skip Logic: Cette question ne doit être renseignée que si « Modifier la réponse uniquement » ou « Modifier la 

réponse et la source » est sélectionné. 
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Veuillez indiquer la nouvelle source dans la zone de texte ci-dessous, en incluant tous les liens 
pertinents.   

     Skip Logic: Cette question ne doit être renseignée que si « Modifier la source uniquement » ou « Modifier la 

réponse et la source » est sélectionné. 

                             

Veuillez ajouter tout commentaire supplémentaire dans la zone de texte ci-dessous.  

                             

 

3.6. La loi exige-t-elle des critères ou des mesures sensibles au genre dans les processus de passation des 
marchés publics ? 

Les critères ou mesures sensibles au genre prennent en compte l'égalité entre les hommes et les femmes dans la 
sélection des services, des biens et des travaux. Veuillez considérer « Oui » si la loi comprend (a) des mesures 
sensibles au genre (par exemple, quotas, contrats réservés, certifications) ; (b) des critères de sélection ou 
d'exclusion fondés sur le genre (par exemple, égalité sur le lieu de travail, protection contre la violence fondée sur le 
genre) ; (c) des règles de départage favorisant les entreprises intégrant le genre ; ou (d) des références explicites au 
sexe, au genre ou aux femmes (des références générales au développement durable ne sont pas suffisantes).  

Veuillez examiner la réponse et la source enregistrées dans la base de données WBL (dernière mise à jour 
le 1er octobre 2025) :  

Réponse Source 

__Data:Answer__ __Data:Source__ 

 

Selon vous, en pratique, dans quelle mesure les autorités publiques appliquent-elles la législation qui 
incluent des critères ou mesures sensibles au genre dans les processus de passation de marchés publics ? 

     Skip Logic: Cette question s’applique uniquement aux contributeurs du secteur privé et n’est pas incluse dans 

les questionnaires envoyés aux contributeurs du secteur public. Cette question ne doit être renseignée que si la 
réponse préremplie à la question 3.6 est « Oui ». 

• Pas du tout  

• Rarement  

• Modérément   

• Majoritairement  

• Totalement  
 

Les informations (réponse et/ou source) enregistrées dans la base de données WBL doivent-elles être 
modifiées ?  

• Aucune modification nécessaire  

• Modifier la réponse uniquement  

• Modifier la source uniquement  

• Modifier la réponse et la source  

• Ce n’est pas mon domaine d’expertise  

Quelle est la réponse modifiée ?  

     Skip Logic: Cette question ne doit être renseignée que si « Modifier la réponse uniquement » ou « Modifier la 

réponse et la source » est sélectionné. 

• Oui  

• Non  

Veuillez indiquer la nouvelle source dans la zone de texte ci-dessous, en incluant tous les liens pertinents.  
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     Skip Logic: Cette question ne doit être renseignée que si « Modifier la source uniquement » ou « Modifier la 

réponse et la source » est sélectionné. 

                             

Veuillez ajouter tout commentaire supplémentaire dans la zone de texte ci-dessous.  

                             

 

3.7. Existe-t-il des défis spécifiques liés à l'application des lois ou au respect des droits dans la pratique qui 
sont pertinents pour cette section que vous aimeriez souligner ? 
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Section 4. Actifs 

Hypothèses  

- Nous supposons que la femme est mariée sous les règles du régime matrimonial par défaut ou du régime le 
plus courant dans cette juridiction, qui ne changera pas au cours du mariage.   

- Si le droit coutumier prévaut et qu'il n'existe pas de loi statutaire reconnaissant les droits de propriété et 
d'administration des femmes, veuillez expliquer ces détails.  

 

4.1. Selon la loi, quel est le régime matrimonial par défaut ?  

Veuillez examiner la réponse et la source enregistrées dans la base de données WBL (dernière mise à jour 
le 1er octobre 2025) :  

Réponse Source 

__Data:Answer__ __Data:Source__ 

 

Les informations (réponse et/ou source) enregistrées dans la base de données WBL doivent-elles être 
modifiées ?  

• Aucune modification nécessaire  

• Modifier la réponse uniquement  

• Modifier la source uniquement  

• Modifier la réponse et la source  

• Ce n’est pas mon domaine d’expertise  

 

     Skip Logic: La liste suivante ne s’affiche que si « Modifier la réponse uniquement », « Modifier la source 

uniquement » ou « Modifier la réponse et la source » est sélectionné. 

Séparation de biens : tous les biens et revenus acquis par chaque époux avant et pendant le mariage restent leur 
propriété séparée. Au moment de la dissolution du mariage, chacun des conjoints reprend possession de ce qui lui 
appartient.  

Communauté réduite aux acquêts : tous les biens et revenus acquis avant le mariage restent la propriété séparée 
de l'époux qui en a été l'acquéreur. Les biens acquis pendant le mariage, à l'exception des dons et des héritages, 
sont considérés comme des biens communs du couple, y compris : les actifs, les revenus et/ou la valeur accumulée 
de l'un ou de l'autre. Au moment de la dissolution du mariage, chacun des conjoints reprend possession de ce qui 
lui appartenait avant le mariage et tous les biens acquis au cours du mariage sont divisés entre les conjoints.   

Communauté universelle : l'ensemble des biens et revenus acquis avant ou au cours du mariage deviennent 
propriété conjointe du couple. Au moment de la dissolution du mariage, tous les biens apportés lors du mariage ou 
acquis au cours du mariage, à l'exception des cadeaux et des biens hérités, sont divisés entre les conjoints.  

Communauté de biens universelle ou réduite aux acquêts différée : les biens et les revenus acquis avant et 
pendant le mariage restent la propriété séparée de l'époux acquéreur. Au moment de la dissolution du mariage, les 
règles de la communauté réduite aux acquêts ou universelle s'appliquent, et tous les biens des deux conjoints, à 
l'exception des cadeaux et des biens hérités, sont divisés entre les conjoints.  
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Quelle est la réponse modifiée ?  

     Skip Logic: Cette question ne doit être renseignée que si « Modifier la réponse uniquement » ou « Modifier la 

réponse et la source » est sélectionné. 

• Séparation de biens  

• Communauté réduite aux acquêts 

• Communauté universelle 

• Communauté de biens universelle ou réduite aux acquêts différée 

• Autre 

Veuillez indiquer la nouvelle source dans la zone de texte ci-dessous, en incluant tous les liens 
pertinents.  

     Skip Logic: Cette question ne doit être renseignée que si « Modifier la source uniquement » ou « Modifier la 

réponse et la source » est sélectionné. 

                             

Veuillez ajouter tout commentaire supplémentaire dans la zone de texte ci-dessous.  

                             

 

4.2. La loi accorde-t-elle aux hommes et aux femmes des droits de propriété égaux sur : 

Veuillez examiner la réponse et la source enregistrées dans la base de données WBL (dernière mise à jour 
le 1er octobre 2025) :  

 Réponse Source 

Les biens immobiliers (y compris les bâtiments résidentiels et commerciaux) 

acquérir, détenir, posséder et effectuer 
des transactions (égalité en matière de 
propriété)  

__Data:Answer__ 

 

__Data:Source__ 

 

contrôler, utiliser et administrer (égalité 
en matière de pouvoir administratif) 

__Data:Answer__ 

 

__Data:Source__ 

 

Les terres résidentielles et agricoles spécifiquement  

acquérir, détenir, posséder et effectuer 
des transactions (égalité en matière de 
propriété)  

__Data:Answer__ 

 

__Data:Source__ 

 

contrôler, utiliser et administrer (égalité 
en matière de pouvoir administratif) 

__Data:Answer__ 

 

__Data:Source__ 

 

 

Selon vous, en pratique, dans quelle mesure les autorités publiques respectent-elles l’égalité des droits des 
femmes en matière de biens immobiliers ? 

     Skip Logic: Cette question s’applique uniquement aux contributeurs du secteur privé et n’est pas incluse dans 

les questionnaires envoyés aux contributeurs du secteur public. Cette question ne doit être renseignée que si la 
réponse préremplie à la question 4.2 est « Oui ». 

• Pas du tout  

• Rarement  

• Modérément   
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• Majoritairement  

• Totalement  
 

(OU) 

Selon vous, en pratique, dans quelle mesure les autorités publiques appliquent-elles la législation qui 
restreint l'égalité des droits des femmes sur les biens immobiliers ? 

     Skip Logic: Cette question s’applique uniquement aux contributeurs du secteur privé et n’est pas incluse dans 

les questionnaires envoyés aux contributeurs du secteur public. Cette question ne doit être renseignée que si la 
réponse préremplie à la questions 4.2 est « Non ». 

• Pas du tout  

• Rarement  

• Modérément   

• Majoritairement  

• Totalement  
 

Les informations (réponse et/ou source) enregistrées dans la base de données WBL doivent-elles être 
modifiées ?  

• Aucune modification nécessaire  

• Modifier la réponse uniquement  

• Modifier la source uniquement  

• Modifier la réponse et la source  

• Ce n’est pas mon domaine d’expertise  

 

Veuillez indiquer les informations (réponse et/ou source) uniquement pour les questions ci-dessous qui 
nécessitent d’être modifiées en incluant tous les liens pertinents. Les champs peuvent être laissés vides 
lorsqu’aucune modification n’est nécessaire.  

     Skip Logic: Cette question ne doit être renseignée que si « Modifier la réponse uniquement », « Modifier la source 

uniquement » ou « Modifier la réponse et la source » est sélectionné. 

  Réponse modifiée Source modifiée 

Les biens immobiliers (y compris les bâtiments résidentiels et commerciaux) 

acquérir, détenir, posséder et 
effectuer des transactions 
(égalité en matière de 
propriété)  

• Oui 

• Non 

              

 

contrôler, utiliser et administrer 
(égalité en matière de pouvoir 
administratif) 

• Oui 

• Non 

              

 

Les terres résidentielles et agricoles spécifiquement  

acquérir, détenir, posséder et 
effectuer des transactions 
(égalité en matière de 
propriété)  

• Oui 

• Non 
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contrôler, utiliser et administrer 
(égalité en matière de pouvoir 
administratif) 

• Oui 

• Non 

              

 

 

Veuillez ajouter tout commentaire supplémentaire dans la zone de texte ci-dessous.  

              

 

4.3. La loi prévoit-elle une évaluation des contributions non monétaires au moment de la dissolution du 
mariage ? 

Considérez « Non » si, lors de la dissolution du mariage, le partage des biens ne tient pas compte des contributions 
non rémunérées au ménage, y compris les soins aux enfants mineurs, l'entretien de la maison familiale ou toute 
autre contribution non monétisée.  

Veuillez examiner la réponse et la source enregistrées dans la base de données WBL (dernière mise à jour 
le 1er octobre 2025) :  

Réponse Source 

__Data:Answer__ 
 

__Data:Source__ 
 

 

Selon vous, en pratique, dans quelle mesure les autorités publiques appliquent-elles la législation qui 
prévoit l’évaluation des contributions non monétaires au moment de la dissolution du mariage ?  

     Skip Logic: Cette question s’applique uniquement aux contributeurs du secteur privé et n’est pas incluse dans 

les questionnaires envoyés aux contributeurs du secteur public. Cette question ne doit être renseignée que si la 
réponse préremplie à la question 4.3 est « Oui ». 

• Pas du tout  

• Rarement  

• Modérément   

• Majoritairement  

• Totalement  
 

Les informations (réponse et/ou source) enregistrées dans la base de données WBL doivent-elles être 
modifiées ?  

• Aucune modification nécessaire  

• Modifier la réponse uniquement  

• Modifier la source uniquement  

• Modifier la réponse et la source  

• Ce n’est pas mon domaine d’expertise  

Quelle est la réponse modifiée ? 

     Skip Logic: Cette question ne doit être renseignée que si « Modifier la réponse uniquement » ou « Modifier la 

réponse et la source » est sélectionné. 

• Oui  

• Non  

Veuillez indiquer la nouvelle source dans la zone de texte ci-dessous, en incluant tous les liens pertinents.  
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     Skip Logic: Cette question ne doit être renseignée que si « Modifier la source uniquement » ou « Modifier la 

réponse et la source » est sélectionné. 

                             

Veuillez ajouter tout commentaire supplémentaire dans la zone de texte ci-dessous.  

                             

 

4.4. La loi garantit-elle des droits égaux pour les époux masculins et féminins en matière d'héritage de biens 
? 

Supposez que (a) le défunt n'a pas laissé de testament, de sorte que les règles de la succession ab intestat 
s'appliquent ; et (b) les époux survivants de sexe masculin et féminin n'ont pas d'enfants vivants.    

Veuillez examiner la réponse et la source enregistrées dans la base de données WBL (dernière mise à jour 
le 1er octobre 2025) :  

Réponse Source 

__Data:Answer__ 
 

__Data:Source__ 
 

 

Selon vous, en pratique, dans quelle mesure les autorités publiques respectent-elles l'égalité des droits de 
succession pour les époux ? 

     Skip Logic: Cette question s’applique uniquement aux contributeurs du secteur privé et n’est pas incluse dans 

les questionnaires envoyés aux contributeurs du secteur public. Cette question ne doit être renseignée que si la 
réponse préremplie à la question 4.4 est « Oui ». 

• Pas du tout  

• Rarement  

• Modérément   

• Majoritairement  

• Totalement  
 

(OU) 

Selon vous, en pratique, dans quelle mesure les autorités publiques appliquent-elles la législation qui 
restreint l'égalité des droits d'une épouse survivante à son époux à hériter des biens ? 

     Skip Logic: Cette question s’applique uniquement aux contributeurs du secteur privé et n’est pas incluse dans 

les questionnaires envoyés aux contributeurs du secteur public. Cette question ne doit être renseignée que si la 
réponse préremplie à la question 4.4 est « Non ». 

• Pas du tout  

• Rarement  

• Modérément   

• Majoritairement  

• Totalement  
 

Les informations (réponse et/ou source) enregistrées dans la base de données WBL doivent-elles être 
modifiées ?  

• Aucune modification nécessaire  

• Modifier la réponse uniquement  
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• Modifier la source uniquement  

• Modifier la réponse et la source  

• Ce n’est pas mon domaine d’expertise  

Quelle est la réponse modifiée ?  

     Skip Logic: Cette question ne doit être renseignée que si « Modifier la réponse uniquement » ou « Modifier la 

réponse et la source » est sélectionné. 

• Oui  

• Non  

Veuillez indiquer la nouvelle source dans la zone de texte ci-dessous, en incluant tous les liens pertinents.  

     Skip Logic: Cette question ne doit être renseignée que si « Modifier la source uniquement » ou « Modifier la 

réponse et la source » est sélectionné. 

                             

Veuillez ajouter tout commentaire supplémentaire dans la zone de texte ci-dessous.  

                             

 

4.5. La loi garantit-elle des droits égaux pour les fils et les filles en matière d'héritage de biens ?  

Supposez que le défunt n'a pas laissé de testament et que les règles de succession ab intestat s'appliquent.    

Veuillez examiner la réponse et la source enregistrées dans la base de données WBL (dernière mise à jour 
le 1er octobre 2025) :  

Réponse Source 

__Data:Answer__ 
 

__Data:Source__ 
 

 

Selon vous, en pratique, dans quelle mesure les autorités publiques respectent-elles les droits égaux pour 
les fils et les filles en matière d'héritage de biens ? 

     Skip Logic: Cette question s’applique uniquement aux contributeurs du secteur privé et n’est pas incluse dans 

les questionnaires envoyés aux contributeurs du secteur public. Cette question ne doit être renseignée que si la 
réponse préremplie à la question 4.5 est « Oui ». 

• Pas du tout  

• Rarement  

• Modérément   

• Majoritairement  

• Totalement  
 

(OU) 

Selon vous, en pratique, dans quelle mesure les autorités publiques appliquent-elles la législation qui 
restreint les droits égaux des filles en matière d'héritage de biens ? 

     Skip Logic: Cette question s’applique uniquement aux contributeurs du secteur privé et n’est pas incluse dans 

les questionnaires envoyés aux contributeurs du secteur public. Cette question ne doit être renseignée que si la 
réponse préremplie à la question 4.5 est « Non ». 

• Pas du tout  

• Rarement  

• Modérément   
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• Majoritairement  

• Totalement  
 

Les informations (réponse et/ou source) enregistrées dans la base de données WBL doivent-elles être 
modifiées ?  

• Aucune modification nécessaire  

• Modifier la réponse uniquement  

• Modifier la source uniquement  

• Modifier la réponse et la source  

• Ce n’est pas mon domaine d’expertise  

Quelle est la réponse modifiée ?  

     Skip Logic: Cette question ne doit être renseignée que si « Modifier la réponse uniquement » ou « Modifier la 

réponse et la source » est sélectionné. 

• Oui  

• Non  

Veuillez indiquer la nouvelle source dans la zone de texte ci-dessous, en incluant tous les liens pertinents.  

     Skip Logic: Cette question ne doit être renseignée que si « Modifier la source uniquement » ou « Modifier la 

réponse et la source » est sélectionné. 

                             

Veuillez ajouter tout commentaire supplémentaire dans la zone de texte ci-dessous.  

                             

 

4.6. La loi réglemente-t-elle l’inscription conjointe des biens matrimoniaux, c’est-à-dire l’enregistrement du 
bien au nom des deux époux sur le titre officiel ou dans le registre ? 

• La loi exige l’enregistrement conjoint des biens matrimoniaux ou présume la copropriété même si un 
seul nom figure sur le titre de propriété. 

• La loi réglemente explicitement l’enregistrement conjoint des biens matrimoniaux, mais ne l’exige 
pas. 

• La loi restreint, limite ou ne réglemente pas l’inscription conjointe des biens matrimoniaux. 

Veuillez utiliser l’espace ci-dessous pour : 1) Ajouter des liens ; ou 2) Ajouter des commentaires. 

              

4.7. Existe-t-il des défis spécifiques liés à l'application des lois ou au respect des droits dans la pratique qui 
sont pertinents pour cette section que vous aimeriez souligner ? 
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Instruments de Politiques Publiques – Instructions 

Instructions   

Dans cette partie du questionnaire, vous êtes invités à examiner les informations relatives aux instruments de 
politiques publiques qui soutiennent la mise en œuvre des lois et d'apporter des modifications si nécessaire.  

Les instruments de politiques publiques peuvent inclure des politiques nationales et des plans d’action, des 
institutions chargées du suivi et de l’application des lois, des mesures d’accès à la justice, des programmes 
gouvernementaux et services publics, ainsi que des données statistiques. Seuls les instruments qui sont en place et 
opérationnels doivent être pris en compte.  

 

Définition de « Source »  

Pour les questions relatives aux instruments de politiques publiques, une source correspond au document ou à la 
référence officielle qui constitue le fondement de la réponse. Les sources peuvent inclure, par exemple, le titre d’un 
plan d’action et l’organisme qui l’a émis, le nom d’institutions, de tribunaux, d’unités de police, d’organismes 
gouvernementaux, ou le titre des ensembles de données ventilées par sexe et les organismes qui les ont publiés.  

Dans certains cas, la source préremplie peut indiquer “Insufficient evidence located”. Cela signifie que, sur la 
base d’un examen des documents pertinents et des sources officielles, l’équipe WBL n’a pas pu identifier 
de preuve documentaire répondant aux exigences de la question. Cela n’exclut pas la possibilité que des 
instruments de politiques publiques existent en pratique ou que des informations pertinentes soient disponibles par 
le biais de sources informelles ou non publiées.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

40 
 

Section 1. Mobilité 

1.1. Une entité gouvernementale a-t-elle publié une politique ou un plan de transport au niveau national ou 
au niveau de la principale ville d’affaires __Data:Survey_City__ qui reconnaît explicitement les besoins des 
femmes en matière d'accès et d'utilisation des transports publics ? 

 Réponse Source 

• Oui 

• Non 

              
 

 

Veuillez ajouter tout commentaire supplémentaire dans la zone de texte ci-dessous.  

              

 

1.2. Les femmes sont-elles confrontées à des restrictions de mobilité imposées par le gouvernement, telles 
que : 

Veuillez considérer « Oui » si (cette liste est indicative et non exhaustive) : une femme doit (i) obtenir la permission 
d’un homme ; (ii) présenter des documents supplémentaires ; (iii) obtenir une autorisation ; (iv) être accompagnée 
d’un tuteur masculin ; (v) remplir des exigences procédurales additionnelles qui ne sont pas imposées à un homme 
; ou (vi) obtenir l’autorisation du père ou d’un tuteur masculin pour demander ou obtenir le passeport de l’enfant, ou 
pour voyager avec l’enfant.  

Veuillez examiner la réponse et la source enregistrées dans la base de données WBL (dernière mise à jour 
le 1er octobre 2025) :  

    Réponse  Source  

Des restrictions d'accès aux 
espaces publics ?  

__Data:Answer__ __Data:Source__ 
 

Des restrictions ou exigences 
procédurales lors des 
déplacements avec leurs enfants 
mineurs ? 

__Data:Answer__ __Data:Source__ 

 

Les informations (réponse et/ou source) enregistrées dans la base de données WBL doivent-elles être 
modifiées ?   

• Aucune modification nécessaire   

• Modifier la réponse uniquement    

• Modifier la source uniquement    

• Modifier la réponse et la source  

• Ce n’est pas mon domaine d’expertise  

 

Veuillez indiquer les informations (réponse et/ou source) uniquement pour les questions ci-dessous qui 
nécessitent d’être modifiées en incluant tous les liens pertinents. Les champs peuvent être laissés vides 
lorsqu’aucune modification n’est nécessaire.  
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     Skip Logic: Cette question ne doit être renseignée que si « Modifier la réponse uniquement », « Modifier la source 

uniquement » ou « Modifier la réponse et la source » est sélectionné. 

  Réponse modifiée Source modifiée 

Des restrictions d'accès aux 
espaces publics ?  

• Oui 

• Non 

              

Des restrictions ou 
exigences procédurales lors 
des déplacements avec leurs 
enfants mineurs ? 

• Oui 

• Non 

              

 

Veuillez ajouter tout commentaire supplémentaire dans la zone de texte ci-dessous.  
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Section 2. Mariage 

2.1.  Existe-t-il un processus ou une procédure accélérée pour les différends relatifs au droit de la famille tels 
que le divorce, la pension alimentaire et la garde d’enfants ? 

La pension alimentaire est un versement financier ordonné par un tribunal que l'un des conjoints verse à l'autre après 
un divorce ou une séparation de corps La garde des enfants désigne les droits et les responsabilités juridiques d'un 
parent ou d'un tuteur en matière de soins, d'éducation et de prise de décision pour un enfant après un divorce ou 
une séparation.  

Veuillez examiner la réponse et la source enregistrées dans la base de données WBL (dernière mise à jour 
le 1er octobre 2025) :  

Réponse Source 

__Data:Answer__ 
 

__Data:Source__ 
 

 

Les informations (réponse et/ou source) enregistrées dans la base de données WBL doivent-elles être 
modifiées ?  

• Aucune modification nécessaire   

• Modifier la réponse uniquement    

• Modifier la source uniquement    

• Modifier la réponse et la source  

• Ce n’est pas mon domaine d’expertise  

Quelle est la réponse modifiée ? 

     Skip Logic: Cette question ne doit être renseignée que si « Modifier la réponse uniquement » ou « Modifier la 

réponse et la source » est sélectionné. 

• Oui  

• Non  

Veuillez indiquer la nouvelle source dans la zone de texte ci-dessous, en incluant tous les liens pertinents.  

     Skip Logic: Cette question ne doit être renseignée que si « Modifier la source uniquement » ou « Modifier la 

réponse et la source » est sélectionné. 

                            

Veuillez ajouter tout commentaire supplémentaire dans la zone de texte ci-dessous.   

                            

 

2.2. Existe-t-il des mécanismes alternatifs de résolution des conflits non obligatoires pour les différends de 
droit de la famille tels que le divorce, la pension alimentaire et la garde d’enfants ? 

Veuillez examiner la réponse et la source enregistrées dans la base de données WBL (dernière mise à jour 
le 1er octobre 2025) :  

Réponse Source 

__Data:Answer__ 
 

__Data:Source__ 
 

 

Les informations (réponse et/ou source) enregistrées dans la base de données WBL doivent-elles être 
modifiées ?  

• Aucune modification nécessaire   

• Modifier la réponse uniquement    

• Modifier la source uniquement    
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• Modifier la réponse et la source  

• Ce n’est pas mon domaine d’expertise  

Quelle est la réponse modifiée ? 

     Skip Logic: Cette question ne doit être renseignée que si « Modifier la réponse uniquement » ou « Modifier la 

réponse et la source » est sélectionné. 

• Oui  

• Non  

Veuillez indiquer la nouvelle source dans la zone de texte ci-dessous, en incluant tous les liens pertinents. 

     Skip Logic: Cette question ne doit être renseignée que si « Modifier la source uniquement » ou « Modifier la 

réponse et la source » est sélectionné. 

                            

Veuillez ajouter tout commentaire supplémentaire dans la zone de texte ci-dessous.   

                            

 

2.3. Existe-t-il des tribunaux de la famille spécialisés, des chambres spécialisées ou des juges spécialisés 
dans les affaires familiales ? 

Veuillez considérer « Oui » si (a) des tribunaux ou des chambres de tribunaux spécifiques traitent des questions de 
droit de la famille telles que le divorce, les pensions alimentaires ou les questions de garde d'enfants ; ou si (b) des 
juges reçoivent une formation spécialisée en droit de la famille.  

Veuillez examiner la réponse et la source enregistrées dans la base de données WBL (dernière mise à jour 
le 1er octobre 2025) :  

Réponse Source 

__Data:Answer__ 
 

__Data:Source__ 
 

 

Les informations (réponse et/ou source) enregistrées dans la base de données WBL doivent-elles être 
modifiées ?  

• Aucune modification nécessaire   

• Modifier la réponse uniquement    

• Modifier la source uniquement    

• Modifier la réponse et la source  

• Ce n’est pas mon domaine d’expertise  

Quelle est la réponse modifiée ? 

     Skip Logic: Cette question ne doit être renseignée que si « Modifier la réponse uniquement » ou « Modifier la 

réponse et la source » est sélectionné. 

• Oui  

• Non  

Veuillez indiquer la nouvelle source dans la zone de texte ci-dessous, en incluant tous les liens pertinents. 

     Skip Logic: Cette question ne doit être renseignée que si « Modifier la source uniquement » ou « Modifier la 

réponse et la source » est sélectionné. 

                            

Veuillez ajouter tout commentaire supplémentaire dans la zone de texte ci-dessous.   

                            

 

2.4. Une assistance juridique financée par le gouvernement est-elle disponible pour les différends en droit 
de la famille tels que le divorce, la pension alimentaire ou la garde des enfants ?    
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Veuillez considérer « Oui » si des services d'assistance juridique financés par le gouvernement, tels que des conseils 
juridiques, une assistance financière ou une représentation pour des différends en droit de la famille (mariage, 
divorce, garde d'enfants ou pension alimentaire) ou des affaires de droit civil plus larges, sont disponibles.  

Veuillez examiner la réponse et la source enregistrées dans la base de données WBL (dernière mise à jour 
le 1er octobre 2025) :  

Réponse Source 

__Data:Answer__ 
 

__Data:Source__ 
 

 

Les informations (réponse et/ou source) enregistrées dans la base de données WBL doivent-elles être 
modifiées ?  

• Aucune modification nécessaire   

• Modifier la réponse uniquement    

• Modifier la source uniquement    

• Modifier la réponse et la source  

• Ce n’est pas mon domaine d’expertise  

Quelle est la réponse modifiée ? 

     Skip Logic: Cette question ne doit être renseignée que si « Modifier la réponse uniquement » ou « Modifier la 

réponse et la source » est sélectionné. 

• Oui  

• Non  

Veuillez indiquer la nouvelle source dans la zone de texte ci-dessous, en incluant tous les liens pertinents. 

     Skip Logic: Cette question ne doit être renseignée que si « Modifier la source uniquement » ou « Modifier la 

réponse et la source » est sélectionné. 

                            

Veuillez ajouter tout commentaire supplémentaire dans la zone de texte ci-dessous.   
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Section 3. Entrepreneuriat 

3.1. Existe-t-il un plan ou une stratégie de soutien aux femmes entrepreneures ou aux entreprises détenues 
ou dirigées par des femmes ?  

Veuillez considérer « Oui » s’il y a un plan ou une stratégie qui se concentre spécifiquement sur le soutien aux 
femmes entrepreneures. Les plans ou stratégies qui soutiennent les petites et moyennes entreprises (PME) ou les 
micro-entrepreneurs sans spécifier les femmes sont insuffisants.  

Veuillez examiner la réponse et la source enregistrées dans la base de données WBL (dernière mise à jour 
le 1er octobre 2025) :  

Réponse Source 

__Data:Answer__ Ent_SFR_WomnBzSupp_Plan _LB 

 

Les informations (réponse et/ou source) enregistrées dans la base de données WBL doivent-elles être 
modifiées ?  

• Aucune modification nécessaire   

• Modifier la réponse uniquement    

• Modifier la source uniquement    

• Modifier la réponse et la source  

• Ce n’est pas mon domaine d’expertise  

Quelle est la réponse modifiée ? 

     Skip Logic: Cette question ne doit être renseignée que si « Modifier la réponse uniquement » ou « Modifier la 

réponse et la source » est sélectionné. 

• Oui  

• Non  

Veuillez indiquer la nouvelle source dans la zone de texte ci-dessous, en incluant tous les liens pertinents. 

     Skip Logic: Cette question ne doit être renseignée que si « Modifier la source uniquement » ou « Modifier la 

réponse et la source » est sélectionné. 

                            

Veuillez ajouter tout commentaire supplémentaire dans la zone de texte ci-dessous.   

                            

 

3.2. Existe-t-il un organisme gouvernemental ayant un mandat explicite pour soutenir les femmes 
entrepreneures ? 

Veuillez considérer « Oui » si (a) l’organisme gouvernemental ou l'institution spécialisée soutient explicitement les 
femmes entrepreneures par le biais de programmes, de financements, de renforcement des capacités ou d'autres 
moyens similaires ; ou si (b) l’organisme gouvernemental ou l'institution spécialisée soutient les petites et moyennes 
entreprises (PME) et inclut explicitement les femmes entrepreneures dans son champ d'action.  

 

Veuillez examiner la réponse et la source enregistrées dans la base de données WBL (dernière mise à jour 
le 1er octobre 2025) :  

Réponse Source 

__Data:Answer__ 
 

__Data:Source__ 
 

 



 

46 
 

Les informations (réponse et/ou source) enregistrées dans la base de données WBL doivent-elles être 
modifiées ?  

• Aucune modification nécessaire   

• Modifier la réponse uniquement    

• Modifier la source uniquement    

• Modifier la réponse et la source  

• Ce n’est pas mon domaine d’expertise  

Quelle est la réponse modifiée ? 

     Skip Logic: Cette question ne doit être renseignée que si « Modifier la réponse uniquement » ou « Modifier la 

réponse et la source » est sélectionné. 

• Oui  

• Non  

Veuillez indiquer la nouvelle source dans la zone de texte ci-dessous, en incluant tous les liens pertinents. 

     Skip Logic: Cette question ne doit être renseignée que si « Modifier la source uniquement » ou « Modifier la 

réponse et la source » est sélectionné. 

                            

Veuillez ajouter tout commentaire supplémentaire dans la zone de texte ci-dessous.   

                            

 

3.3. Existe-t-il une définition applicable au niveau national de ce qui constitue une entreprise détenue par 
des femmes ou dirigée par des femmes ? 

Veuillez considérer « Oui » si la définition est applicable au niveau national, émise par une entité gouvernementale 
et est soit légalement établie, soit officiellement reconnue. Les définitions doivent s’appliquer à tous les secteurs. 
Elles peuvent faire référence à un pourcentage de propriété, à des fonctions de direction ou à un pouvoir de décision 
détenus par des femmes.  

Veuillez examiner la réponse et la source enregistrées dans la base de données WBL (dernière mise à jour 
le 1er octobre 2025) :  

Réponse Source 

__Data:Answer__ 
 

__Data:Source__ 
 

 

Les informations (réponse et/ou source) enregistrées dans la base de données WBL doivent-elles être 
modifiées ?  

• Aucune modification nécessaire   

• Modifier la réponse uniquement    

• Modifier la source uniquement    

• Modifier la réponse et la source  

• Ce n’est pas mon domaine d’expertise  

Quelle est la réponse modifiée ? 

     Skip Logic: Cette question ne doit être renseignée que si « Modifier la réponse uniquement » ou « Modifier la 

réponse et la source » est sélectionné. 

• Oui  

• Non  

Veuillez indiquer la nouvelle source dans la zone de texte ci-dessous, en incluant tous les liens pertinents. 

     Skip Logic: Cette question ne doit être renseignée que si « Modifier la source uniquement » ou « Modifier la 

réponse et la source » est sélectionné. 
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Veuillez ajouter tout commentaire supplémentaire dans la zone de texte ci-dessous.   

                            

 

3.4. Le gouvernement publie-t-il des données ventilées par sexe sur : 

Les données doivent être collectées et publiées par une entité publique, telle qu'une agence de statistiques, un 
bureau d'enregistrement des entreprises ou un département des affaires ou du commerce.  

Veuillez examiner la réponse et la source enregistrées dans la base de données WBL (dernière mise à jour 
le 1er octobre 2025) :  

 
Réponse Source 

Les entreprises détenues ou 
dirigées par des femmes ?  

__Data:Answer__ 

 

__Data:Source__ 

 

Les femmes occupant des postes 
de direction dans le secteur privé 
(tels que membres de conseils 
d’administration, cadres 
dirigeants ou gestionnaires) ? 

__Data:Answer__ 

 

__Data:Source__ 

 

 

Les informations (réponse et/ou source) enregistrées dans la base de données WBL doivent-elles être 
modifiées ?   

• Aucune modification nécessaire   

• Modifier la réponse uniquement    

• Modifier la source uniquement    

• Modifier la réponse et la source  

• Ce n’est pas mon domaine d’expertise  

 

Veuillez indiquer les informations (réponse et/ou source) uniquement pour les questions ci-dessous qui 
nécessitent d’être modifiées en incluant tous les liens pertinents. Les champs peuvent être 
laissés vides lorsqu’aucune modification n’est nécessaire.  

     Skip Logic: Cette question ne doit être renseignée que si « Modifier la réponse uniquement », « Modifier la source 

uniquement » ou « Modifier la réponse et la source » est sélectionné. 

  Réponse modifiée Source modifiée 

Les entreprises détenues ou 
dirigées par des femmes ?  

• Oui 

• Non 

              

Les femmes occupant des 
postes de direction dans le 
secteur privé (tels que 
membres de conseils 
d’administration, cadres 
dirigeants ou gestionnaires) 
? 

• Oui 

• Non 
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Veuillez ajouter tout commentaire supplémentaire dans la zone de texte ci-dessous.  

              

 

3.5. Existe-t-il des programmes gouvernementaux qui apportent un soutien spécifique aux femmes 
entrepreneures en matière : 

Les programmes doivent être financés par des fonds publics ou administrés par une entité publique. Ils doivent avoir 
une portée nationale et/ou couvrir la principale ville d'affaires.  

Veuillez examiner la réponse et la source enregistrées dans la base de données WBL (dernière mise à jour 
le 1er octobre 2025) :  

  Réponse  Source  

De formation, de mentorat, de 
coaching ou de développement 
d'entreprise ?  

__Data:Answer__ __Data:Source__ 

D'accès aux services financiers 
ou aux ressources financières ?  

__Data:Answer__ 

 

__Data:Source__ 

 

 

Les informations (réponse et/ou source) enregistrées dans la base de données WBL doivent-elles être 
modifiées ?   

• Aucune modification nécessaire   

• Modifier la réponse uniquement    

• Modifier la source uniquement    

• Modifier la réponse et la source  

• Ce n’est pas mon domaine d’expertise  

 

Veuillez indiquer les informations (réponse et/ou source) uniquement pour les questions ci-dessous qui 
nécessitent d’être modifiées en incluant tous les liens pertinents. Les champs peuvent être 
laissés vides lorsqu’aucune modification n’est nécessaire.  

     Skip Logic: Cette question ne doit être renseignée que si « Modifier la réponse uniquement », « Modifier la source 

uniquement » ou « Modifier la réponse et la source » est sélectionné. 

  Réponse modifiée Source modifiée 

De formation, de mentorat, de 
coaching ou de développement 
d'entreprise ?  

• Oui 

• Non 

              

D'accès aux services financiers 
ou aux ressources financières ?  

• Oui 

• Non 

              

 

Veuillez ajouter tout commentaire supplémentaire dans la zone de texte ci-dessous.  
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3.6. Existe-t-il une stratégie nationale d'inclusion financière ou une stratégie nationale axée sur l'inclusion 
financière des femmes ? 

Veuillez considérer « Oui » si une stratégie nationale d'inclusion financière axée sur les femmes est actuellement en 
vigueur ou si une stratégie nationale plus large comprend une section dédiée avec des objectifs détaillés sur 
l'inclusion financière des femmes.  

Veuillez examiner la réponse et la source enregistrées dans la base de données WBL (dernière mise à jour 
le 1er octobre 2025) :  

Réponse Source 

__Data:Answer__ 
 

__Data:Source__ 
 

 

Les informations (réponse et/ou source) enregistrées dans la base de données WBL doivent-elles être 
modifiées ?  

• Aucune modification nécessaire   

• Modifier la réponse uniquement    

• Modifier la source uniquement    

• Modifier la réponse et la source  

• Ce n’est pas mon domaine d’expertise  

Quelle est la réponse modifiée ? 

     Skip Logic: Cette question ne doit être renseignée que si « Modifier la réponse uniquement » ou « Modifier la 

réponse et la source » est sélectionné. 

• Oui  

• Non  

Veuillez indiquer la nouvelle source dans la zone de texte ci-dessous, en incluant tous les liens pertinents.  

     Skip Logic: Cette question ne doit être renseignée que si « Modifier la source uniquement » ou « Modifier la 

réponse et la source » est sélectionné. 

                            

Veuillez ajouter tout commentaire supplémentaire dans la zone de texte ci-dessous.   
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Section 4. Assets 

4.1.  Le gouvernement dispose-t-il d’une politique ou d’un programme visant à faciliter l’accès des femmes 
à la propriété ou à les encourager à enregistrer leurs biens ? 

Veuillez considérer « Oui » uniquement si la politique ou le programme est administré, ou au moins partiellement 
financé, par un organisme public et comporte des actions concrètes visant à réduire l’écart entre les femmes et les 
hommes en matière de propriété.  

Veuillez examiner la réponse et la source enregistrées dans la base de données WBL (dernière mise à jour 
le 1er octobre 2025) :  

Réponse Source 

__Data:Answer__ 
 

__Data:Source__ 

 

Les informations (réponse et/ou source) enregistrées dans la base de données WBL doivent-elles être 
modifiées ?  

• Aucune modification nécessaire   

• Modifier la réponse uniquement    

• Modifier la source uniquement    

• Modifier la réponse et la source  

• Ce n’est pas mon domaine d’expertise  

Quelle est la réponse modifiée ? 

     Skip Logic: Cette question ne doit être renseignée que si « Modifier la réponse uniquement » ou « Modifier la 

réponse et la source » est sélectionné. 

• Oui  

• Non  

Veuillez indiquer la nouvelle source dans la zone de texte ci-dessous, en incluant tous les liens pertinents. 

     Skip Logic: Cette question ne doit être renseignée que si « Modifier la source uniquement » ou « Modifier la 

réponse et la source » est sélectionné. 

                            

Veuillez ajouter tout commentaire supplémentaire dans la zone de texte ci-dessous.   

                            

 

4.2. Le gouvernement propose-t-il des incitations telles que des frais réduits, des services subventionnés ou 
des programmes d’enregistrement à coût abordable, soit spécifiquement conçus pour les femmes, soit 
visant explicitement à encourager l’inscription conjointe des biens ? 

Veuillez considérer « Oui » uniquement si les frais réduits ou les services subventionnés sont fournis par un 
organisme public. 

Veuillez examiner la réponse et la source enregistrées dans la base de données WBL (dernière mise à jour 
le 1er octobre 2025) :  

Réponse Source 

__Data:Answer__ 
 

__Data:Source__ 
 

 

Les informations (réponse et/ou source) enregistrées dans la base de données WBL doivent-elles être 
modifiées ?  



 

51 
 

• Aucune modification nécessaire   

• Modifier la réponse uniquement    

• Modifier la source uniquement    

• Modifier la réponse et la source  

• Ce n’est pas mon domaine d’expertise  

Quelle est la réponse modifiée ? 

     Skip Logic: Cette question ne doit être renseignée que si « Modifier la réponse uniquement » ou « Modifier la 

réponse et la source » est sélectionné. 

• Oui  

• Non  

Veuillez indiquer la nouvelle source dans la zone de texte ci-dessous, en incluant tous les liens pertinents. 

     Skip Logic: Cette question ne doit être renseignée que si « Modifier la source uniquement » ou « Modifier la 

réponse et la source » est sélectionné. 

                            

Veuillez ajouter tout commentaire supplémentaire dans la zone de texte ci-dessous.   

                            

 

4.3. Un organisme public fournit-il des services ou des informations à jour permettant aux femmes de se 
renseigner sur leurs droits en matière de propriété ou d’héritage ? 

Ces informations doivent porter sur les terres, le logement, la propriété ou l’héritage, et expliquer comment 
revendiquer ou partager des biens. Les mesures d’information ou de sensibilisation peuvent être diffusées sur des 
sites web, dans des programmes, des activités éducatives, des lignes d’assistance téléphonique ou des instructions 
étape par étape. 

Veuillez examiner la réponse et la source enregistrées dans la base de données WBL (dernière mise à jour 
le 1er octobre 2025) :  

Réponse Source 

__Data:Answer__ __Data:Source__ 
 

 

Les informations (réponse et/ou source) enregistrées dans la base de données WBL doivent-elles être 
modifiées ?  

• Aucune modification nécessaire   

• Modifier la réponse uniquement    

• Modifier la source uniquement    

• Modifier la réponse et la source  

• Ce n’est pas mon domaine d’expertise  

Quelle est la réponse modifiée ? 

     Skip Logic: Cette question ne doit être renseignée que si « Modifier la réponse uniquement » ou « Modifier la 

réponse et la source » est sélectionné. 

• Oui  

• Non  

Veuillez indiquer la nouvelle source dans la zone de texte ci-dessous, en incluant tous les liens pertinents. 

     Skip Logic: Cette question ne doit être renseignée que si « Modifier la source uniquement » ou « Modifier la 

réponse et la source » est sélectionné. 

                            

Veuillez ajouter tout commentaire supplémentaire dans la zone de texte ci-dessous.   
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4.4. Le gouvernement publie‑t‑il des données anonymisées ventilées par sexe sur :   

Les données ventilées par sexe sur la propriété comprennent des informations distinctes sur le nombre ou la part de 
femmes et d'hommes qui possèdent des terres, une maison ou d'autres biens immobiliers. Les données doivent être 
collectées et publiées par un organisme public, telle que l'office national des statistiques.   

Veuillez examiner la réponse et la source enregistrées dans la base de données WBL (dernière mise à jour 
le 1er octobre 2025) :  

  Réponse  Source  

La propriété foncière  __Data:Answer__ 
 

__Data:Source__ 
 

La propriété immobilière  __Data:Answer__ __Data:Source__ 

 

Les informations (réponse et/ou source) enregistrées dans la base de données WBL doivent-elles être 
modifiées ?   

• Aucune modification nécessaire   

• Modifier la réponse uniquement    

• Modifier la source uniquement    

• Modifier la réponse et la source  

• Ce n’est pas mon domaine d’expertise  

 

Veuillez indiquer les informations (réponse et/ou source) uniquement pour les questions ci-dessous qui 
nécessitent d’être modifiées en incluant tous les liens pertinents. Les champs peuvent être 
laissés vides lorsqu’aucune modification n’est nécessaire.  

     Skip Logic: Cette question ne doit être renseignée que si « Modifier la réponse uniquement », « Modifier la source 

uniquement » ou « Modifier la réponse et la source » est sélectionné. 

  Réponse modifiée Source modifiée 

La propriété foncière  • Oui 

• Non 

              

La propriété immobilière  • Oui 

• Non 

              

Veuillez ajouter tout commentaire supplémentaire dans la zone de texte ci-dessous.  
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Reconnaissance   

Nous nous ferions un plaisir de reconnaître votre contribution sur notre site internet, avec votre accord. 
Veuillez renseigner les informations ci-dessous et sélectionner « Oui » ou « Non » selon si vous souhaitez 
ou non que nous les publiions.  

Information   Publication    

Nom complet  Oui/Non  

Nom de la Société/Institution  Oui/Non  

Site internet de la Société/Institution     Oui/Non    

Téléphone professionnel  Oui/Non  

*Si vous n’êtes pas affilié(e) à une société ou institution, le parcours professionnel que vous avez sélectionné dans 
la page « Information du Contributeur » sera publié à la place. Veuillez remplir ce champ en conséquence.  

 

Souhaitez-vous que nous reconnaissions un(e) collègue ou expert(e) avec lequel/laquelle vous avez 
collaboré pour ce questionnaire ?    

• Oui 
• Non  

Combien de collègues ou expert(es) supplémentaire(s) souhaitez-vous ajouter ?  

     Skip Logic: Cette question ne doit être renseignée que si la réponse à la question précédente est « Oui ». 

• 1  

• 2  

• 3   
Collègue(s) / expert(es) supplémentaire(s) :  Si vous souhaitez que nous mentionnions d'autres personnes, 
nous vous remercions de bien vouloir indiquer leurs coordonnées ici. S'il s'agit de plus de trois personnes, 

veuillez nous envoyer un e-mail à l'adresse suivante wblfamily@worldbank.org. 

     Skip Logic: Le formulaire suivant se répète selon le nombre sélectionné (1, 2 ou 3). 

   Collègues / expert(e)s 
supplémentaires  
1/2/3   

Préférences de publication  
  

Nom  

Titre:               

Prénom :  
  

         Oui/Non   

Nom de famille :  
  

         Oui/Non   

Informations Démographiques  

Sexe :   • Homme  

• Femme  

• Préfère ne pas 
dire  

  

   

Groupe d’âge :  • Moins de 25 ans     

https://wbl.worldbank.org/en/local-experts
mailto:wblfamily@worldbank.org
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  • 25-35 ans   

• 36-45 ans  

• 46-55 ans   

• Plus de 55 ans  

• Préfère ne pas dire  
  

Informations Professionnelles et Education  

Position : ex., manager, associé(e), 
partenaire   

            

Parcours professionnel :   • Étudiant(e) diplôm
é en droit  

• Expert(e) en 
matière de genre  

• Professionnel(le) e
n politiques publiques 
ou en développement  

• Professionnel(le) d
u droit  

• Représentant(e) de 
la société civile  

• Universitaire/ 
chercheur(se)  

• Autre  

• Préfère ne pas 
répondre  

   

Nombre d’années d’expérience :  
 Les années d’expérience 
correspondent à la durée pendant 
laquelle une personne a travaillé dans 
un domaine ou une profession 
pertinente. 

• Moins de 2 ans  

• 2-5 ans  

• 6-10 ans  

• 11-20 ans  

• Plus de 20 ans  

• Préfère ne pas dire  
  
  
  

   

Niveau d'études le plus élevé obtenu 
:    
  

• Licence    
• Master    
• Doctorat   
• Autre  

• Préfère ne pas dire  
  

   

Informations de Contact     

Nom de la Société/Institution :             Oui/Non  

Site internet de la Société/Institution 
:  

            

E-mail :                 

Téléphone professionnel :              Oui/Non  

Téléphone portable :                 

   

Références : Nous vous remercions par avance de bien vouloir nous aider en nous recommandant d’autre(s) 

expert(es) susceptibles de répondre au questionnaire.  
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  Prénom  Nom de famille  Société  
  

Téléphone  
  

E-mail   

Référence 1                 
  

               
  

               
  

               
  

               
  

Référence 2            
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Engagement et Retours d’Expérience   

Au nom de l’équipe WBL, nous vous remercions pour votre contribution au rapport WBL 2027. Votre soutien est 
essentiel pour garantir la qualité des données, et nous vous remercions pour votre engagement continu.  

Intérêt de contribuer à d’autres thèmes  

1. Veuillez indiquer toute autre thématique à laquelle vous souhaiteriez contribuer :  

• Droit du travail et lois sur la prestation de services de garde d’enfant  

ⓘ Examine les lois affectant la capacité des femmes à entrer, rester et quitter le marché du travail. Examine 

également les lois affectant la capacité des femmes à accéder à des services de garde d'enfants abordables et 
de qualité. 

• Lois protégeant les femmes contre la violence  

ⓘ Examine les lois et les politiques protégeant les femmes contre le mariage des enfants, le harcèlement sexuel, 

la violence domestique et le féminicide. 

Impact de Les Femmes, l’Entreprise et le Droit  

1. Vous êtes invité(e) à partager tout exemple ou retour d’expérience illustrant l’impact des données WBL 
sur la vie des femmes dans votre pays.  

               

2. Selon vous, quels sont les avantages à répondre aux questionnaires WBL ?  Veuillez sélectionner les trois 
options principales selon votre préférence.  

• Acquérir une expertise dans le domaine de l'égalité des sexes et de l'autonomisation économique des femmes  

• Avoir l’opportunité de contribuer à des données et recherches de haute qualité produites par la Banque 
mondiale  

• Intérêt à faire partie d’un réseau mondial d’experts    

• Reconnaissance sur le site Internet  

• Obtention d’un certificat de participation  

• Contribuer à réformer les lois dans mon pays afin de favoriser l'autonomisation des femmes et des filles  

• Autre   

Si  « Autre », veuillez préciser :               

     Skip Logic: Cette question ne doit être renseignée que si « Autre » est sélectionné. 

Retour d’expérience   

1. Comment évalueriez-vous votre expérience globale après avoir rempli le questionnaire ?  

• Très positive  

• Positive  

• Neutre (Ni positive ni difficile) 

• Difficile  

1.2 Veuillez préciser ce qui a rendu le questionnaire difficile dans la zone de texte ci-dessous.  

                             

     Skip Logic: Cette question ne doit être renseignée que si « Difficile » est sélectionné. 
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  2. Selon vous, quels aspects du questionnaire pourraient être améliorés ? Veuillez cocher toutes les 
options pertinentes.  

• Conception du questionnaire  

• Longueur du questionnaire  

• Communication autour du questionnaire (rappels, suivi)  

• Instructions pour remplir le questionnaire  

• Délai pour remplir le questionnaire  

• Autre   

Veuillez préciser :               
                

3. Veuillez partager tout commentaire ou observation supplémentaire avec l’équipe WBL.               
 
Si vous souhaitez inviter vos collègues à participer au questionnaire WBL, veuillez les encourager à remplir 
le formulaire “Share your expertise” disponible sur notre site Internet.  

  

  

  

Merci d'avoir répondu à notre questionnaire ! 

Nous vous remercions sincèrement de votre participation au projet Les Femmes, l'Entreprise et le Droit. 

Les résultats seront publiés sur notre site web : https://wbl.worldbank.org 

Si vous le souhaitez, nous serions heureux de vous remercier publiquement pour votre travail. 

 

https://wbl.worldbank.org/en/local-experts/share-your-expertise
https://wbl.worldbank.org/

